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Les résultats des enquêtes systématiques de suivi menées 
dans le cadre du traité de la CITES, administré par le PNUE, 
révèlent que les niveaux de braconnage ont triplé au cours 
des dernières années, avec plusieurs éléphants tués toutes les 
heures. En Afrique centrale et occidentale, l’éléphant pourrait 
bientôt disparaître de régions entières si des mesures urgentes 
ne sont pas prises. 

Des groupes organisés expédient plusieurs tonnes d’ivoire à 
la fois vers les marchés d’Asie, et des centaines d’éléphants 
sont tués pour chaque conteneur envoyé. Ce rapport montre 
en effet que le nombre des saisies d’ivoire de grande envergure 
par les autorités douanières a quasiment triplé, révélant ainsi 
l’ampleur et la forte implication des réseaux criminels interna-
tionaux qu’il faut combattre. 

Le rapport reste cependant également optimiste si des mesures 
sont prises par les gouvernements africains et dans les pays du 
marché de l’ivoire. Il n’est possible de mettre en œuvre effi-
cacement des méthodes améliorées de lutte contre la fraude, 
une collaboration internationale renforcée avec l’Office des 
Nations Unies contre la drogue et le crime, l’Organisation 
mondiale des douanes et INTERPOL et des mesures visant à 
réduire la demande que si les pays et les donateurs unissent 

leurs forces. En effet, en Afrique australe, les importantes 
populations d’éléphants auparavant protégées sont la preuve 
que les éléphants et leurs habitats peuvent non seulement être 
bien gérés, mais aussi devenir une source de revenus, s’ils 
sont associés au tourisme. 

Il est également essentiel d’accroître la sensibilisation du 
public. De nombreuses personnes, y compris les hommes 
d’affaires et les femmes, ignorent souvent que l’ivoire qu’ils 
offrent ou reçoivent en cadeau a été obtenu illégalement. Entre 
autres activités de sensibilisation, le PNUE travaille actuelle-
ment avec son ambassadrice de bonne volonté, l’actrice Li 
Bingbing, et la ville de Shanghai pour porter la question du 
braconnage de l’ivoire à l’attention du public. 

Les ressources doivent être rendues rapidement disponibles 
afin de présenter toute l’ampleur des efforts nécessaires pour 
assurer la survie de l’éléphant. Cette année marque le 40e 
anniversaire de la CITES. Ses bons résultats montrent que le 
changement est possible. Il est maintenant temps d’agir.

Achim Steiner
Sous-secrétaire général des Nations Unies et
Directeur exécutif du PNUE

PRÉFACE

L’éléphant d’Afrique, le plus grand mammifère terrestre restant sur la planète, est 
confronté à la plus grave crise depuis des décennies. Dans les médias, des rapports sur 
les massacres d’éléphants illustrent de façon frappante la situation dans de nombreux 
États situés dans l’aire de répartition de l’éléphant d’Afrique. Cette évaluation rapide des 
réponses à apporter donne un aperçu de la situation actuelle de l’éléphant d’Afrique ainsi 
que des recommandations sur les actions à mener pour assurer sa protection.

En Afrique centrale et 

occidentale, l’éléphant pourrait 

bientôt disparaître de régions 

entières si des mesures urgentes 

ne sont pas prises.
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Face aux statistiques de plus en plus alarmantes de MIKE et d’ETIS, 
la CITES a lancé une évaluation rapide des réponses à apporter du 
PNUE afin de fournir un aperçu graphique de la situation actuelle, 
enrichi des informations les plus récentes de l’UICN (Union inter-
nationale pour la conservation de la nature) sur la situation des po-
pulations d’éléphants, et afin d’identifier les moyens d’y répondre. 

Les résultats sont assez désastreux. Les enquêtes systématiques 
indiquent que les niveaux de braconnage et le nombre de saisies 
d’ivoire à grande échelle destinées à l’Asie ont été multipliés par 
trois ces cinq dernières années. Rien que sur les sites africains 
suivis par MIKE, 17 000 éléphants auraient été tués illégalement 
en 2011, un chiffre vraisemblablement supérieur à 25 000 à 
l’échelle du continent. Pour beaucoup des États de l’aire de répar-
tition d’Afrique centrale et occidentale, l’ampleur des massacres 
dépasse désormais largement le taux de croissance naturelle de 
la population, provoquant une baisse généralisée du nombre 
d’éléphants et leur risque d’extinction dans ces pays. 

En s’appuyant sur des consultations d’experts avec l’UICN et 
des spécialistes de l’éléphant, ce rapport montre que le total des 
populations d’éléphants d’Afrique reste stable, résultat d’une 
protection efficace dans certaines régions d’Afrique australe et 
orientale, où résident la majorité des populations d’éléphants. 

Toutefois, le braconnage et la contrebande d’ivoire destiné aux 
marchés illicites en Asie se répandent plus au sud et à l’est. 
Une meilleure collaboration régionale et internationale est 
donc indispensable pour renverser ces tendances. 

Ce rapport fournit des preuves évidentes qu’il est nécessaire de 
mettre en place des ressources humaines et financières adé-
quates, un partage du savoir-faire, une sensibilisation du pu-
blic dans les pays consommateurs et d’importantes mesures de 
lutte contre la fraude si l’on veut enrayer la montée inquiétante 
du braconnage et du commerce illégal. Le Consortium interna-
tional de lutte contre la criminalité liée aux espèces sauvages 
(ICCWC) jouera un rôle de plus en plus important pour aider 
les États de l’aire de répartition, les pays de transit et les pays 
consommateurs à lutter contre les réseaux criminels organisés 
transnationaux et, dans certains cas, contre les milices rebelles. 

Pour la deuxième fois en 40 ans d’existence de la CITES, les élé-
phants sont confrontés à une crise. Un effort bien ciblé et concer-
té est nécessaire pour mettre un terme à ce massacre insensé et 
assurer la survie de ces animaux majestueux à l’état sauvage.

John E. Scanlon
Secrétaire général de la CITES

PRÉFACE

Les éléphants sont maintenant extrêmement menacés en raison de l’augmentation specta-
culaire du braconnage pour leur ivoire. La CITES et les médias ont été informés d’atroces 
massacres d’éléphants, dont la tête et les défenses avaient été enlevées, dans la quasi-totalité 
de leur aire de répartition en Afrique. Depuis plus d’une décennie, le Programme de suivi de 
l’abattage illégal des éléphants (MIKE) dirigé par la CITES et le Système d’information sur 
le commerce des éléphants (ETIS), géré dans le cadre de notre partenariat avec TRAFFIC, 
conjointement avec les États de l’aire de répartition de l’éléphant d’Afrique, collectent et ana-
lysent des données sur l’abattage des éléphants et le commerce illégal de l’ivoire.

Rien que sur les sites africains suivis 

par MIKE, 17 000 éléphants auraient 

été tués illégalement en 2011, un 

chiffre vraisemblablement supérieur à 

25 000 à l’échelle du continent.
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RÉSUMÉ ET RECOMMANDATIONS
La flambée du braconnage, du commerce illicite de l’ivoire et l’accélération de la perte 
de l’habitat et de l’aire de répartition menacent les populations d’éléphants d’Afrique. 
Cette évaluation rapide des réponses à apporter offre un aperçu de la situation des 
éléphants, du braconnage et du trafic illégal de l’ivoire sur l’ensemble de la chaîne 
d’approvisionnement du commerce de l’ivoire.

Les résultats présentés dans ce rapport ont été obtenus auprès 
de différentes sources, y compris la Convention sur le com-
merce international des espèces de faune et de flore sauvages 
menacées d’extinction (CITES), le Programme de suivi de 
l’abattage illégal des éléphants (MIKE), le Système d’informa-
tion sur le commerce des éléphants (ETIS), le Groupe de spé-
cialistes de l’éléphant d’Afrique (GSEAf) de la Commission de 
la sauvegarde des espèces de l’UICN, la Base de données sur 
l’éléphant d’Afrique et d’Asie, le Consortium international de 
lutte contre la criminalité liée aux espèces sauvages (ICCWC), 
des consultations d’experts et une série d’autres sources. 

À partir de 2007, on constate une tendance marquée à la hausse 
du braconnage d’éléphants d’Afrique comme du commerce il-
légal de l’ivoire. Le commerce illicite de l’ivoire et le poids de 
l’ivoire dans ce commerce ont plus que doublé depuis 2007 et 
plus que triplé par rapport à 1998. Au regard de l’ensemble de 
ces données et considérant une série d’autres informations, il 
est clair que les éléphants d’Afrique sont confrontés à la crise 
la plus grave en matière de conservation depuis que l’espèce a 
été transférée de l’Annexe II à l’Annexe I de la CITES, en 1989, 
et depuis l’entrée en vigueur d’une interdiction du commerce 
de l’ivoire et d’autres spécimens d’éléphants. (Les populations 
d’éléphants d’Afrique du Botswana, de la Namibie, de l’Afrique 
du Sud et du Zimbabwe ont par la suite été réinscrites à l’An-
nexe II, ce qui permet à ces pays de vendre certains spécimens 
d’éléphants dans des conditions strictes, notamment des stocks 
d’ivoire brut à deux reprises, en 1999 et 2008). 

Les estimations démographiques actuelles suggèrent une 
diminution alarmante du nombre d’éléphants dans certaines 
régions d’Afrique centrale et occidentale, ainsi qu’un risque 
accru d’extinction locale de certaines populations. Les popu-
lations auparavant protégées en Afrique orientale et australe 

sont de plus en plus menacées, car il semble qu’une vague de 
braconnage se propage vers l’est et le sud à travers le continent 
africain. Actuellement, la population totale sur le continent 
serait comprise entre 420 000 et 650 000 éléphants d’Afrique 
(UICN/GSEAf 2013), avec bien plus de la moitié dans seule-
ment trois pays (le Botswana, la Tanzanie et le Zimbabwe). 
Ces chiffres pourraient toutefois évoluer rapidement si les ten-
dances actuelles se poursuivent. En 2011, les niveaux de bra-
connage étaient au plus haut depuis la mise en place, en 2001, 
du programme MIKE de suivi des tendances de l’abattage illé-
gal. Les données suggèrent que la situation ne s’est pas amé-
liorée en 2012. De même, les saisies d’importantes cargaisons 
d’ivoire ont atteint un chiffre record en 2011, ce qui indique que 
le commerce illicite de l’ivoire est de plus en plus actif, rentable 
et bien organisé entre l’Afrique et l’Asie. 

Le braconnage se propage principalement en raison d’une 
hausse de la demande d’ivoire illégal dans les économies à 
croissance rapide d’Asie, notamment la Chine et la Thaïlande, 
qui sont les deux principaux marchés d’utilisation finale 
dans le monde. Dans certains cas, les niveaux importants de 
braconnage sont amplifiés par les conflits qui, en raison de 
l’anarchie et de la prolifération des armes légères qui s’ensuit, 
fournissent les conditions optimales pour l’abattage illégal 
d’éléphants. En aval de la chaîne commerciale, des réseaux 
criminels très organisés opèrent en toute impunité pour ex-
pédier d’importantes cargaisons d’ivoire hors du continent et 
vers les marchés d’Asie. L’absence de régulation des marchés 
intérieurs de l’ivoire dans plusieurs villes africaines, asso-
ciée au nombre croissant d’acheteurs asiatiques résidant en 
Afrique du fait des projets liés aux infrastructures et d’opé-
rations d’extraction des ressources, alimente également la 
demande d’ivoire. Dans de nombreux pays, cette situation est 
encore aggravée par la faiblesse de la gouvernance et la cor-
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menaces sérieuses. En effet, l’aire de répartition actuelle est de 
plus en plus fragmentée et isolée, ce qui aboutit aussi à l’aug-
mentation des conflits hommes/éléphants. 

Il est important de noter que si dans certaines parties du conti-
nent, les populations d’éléphants d’Afrique peuvent être déci-
mées en raison du braconnage être victimes d’une réduction de 
l’habitat et d’une fragmentation plus importantes, dans d’autres 
parties de l’aire de répartition de l’espèce, principalement celles 
situées au sud du fleuve Zambèze, les populations demeurent 
importantes, bien gérées et en bonne santé. 

Des mesures immédiates doivent être prises sur le terrain en 
matière de soutien, de formation et de renforcement de la lutte 
contre la fraude dans les régions frontalières, ainsi que dans et 
autour des zones protégées, si l’on veut éviter l’extinction locale 
des éléphants d’Afrique dans un avenir proche. Le Plan d’action 
pour l’éléphant d’Afrique, mis au point par les États de l’aire de 
répartition des éléphants d’Afrique et adopté en 2010, fournit un 
large cadre général pour les actions nécessaires à la protection 
et à la gestion adéquates des populations d’éléphants d’Afrique. 
Des actions ciblées de lutte contre la fraude à des points clés de la 
chaîne du commerce illégal de l’ivoire, ainsi que des campagnes 
efficaces de sensibilisation du public sont nécessaires pour ré-
pondre à la récente augmentation du braconnage et pour réduire 
la demande d’ivoire illégal dans les pays consommateurs. C’est en 
Chine que la nécessité de réduire la demande est la plus cruciale. 

Tant que les ressources nécessaires ne seront pas mobilisées 
pour améliorer considérablement les efforts locaux de conser-
vation et de lutte contre la fraude dans l’ensemble de la chaîne 
du commerce de l’ivoire, les populations d’éléphants vont décli-
ner, le braconnage continuera et le commerce illégal de l’ivoire 
se poursuivra de plus belle. 

Les systèmes de surveillance MIKE et ETIS, prescrits par la 
CITES, continuent de fonctionner étroitement avec les Groupes 
de spécialistes des éléphants d’Afrique et d’Asie de la Commis-
sion de la sauvegarde des espèces de l’UICN, qui fournissent 
des données essentielles sur la situation des populations d’élé-
phants. Il est nécessaire d’assurer un financement à long terme 
pour ces programmes. Sans quoi, la base d’informations essen-
tielle pour évaluer les éléphants en crise sera perdue, juste au 
moment où l’on observe une recrudescence sans précédent du 
braconnage et du commerce illégal.

ruption collusoire, à tous les niveaux. La pauvreté permet aux 
criminels organisés de recruter, corrompre ou menacer plus 
facilement les habitants, policiers, militaires et gardiens affec-
tés à la protection de la faune et sous-payés. 

Les braconniers sont de mieux en mieux équipés, ils réalisent 
ainsi des opérations plus sophistiquées et sont davantage sou-
tenus par les trafiquants et les réseaux criminels. Diverses mé-
thodes de contrebande par voie terrestre, fluviale et maritime 
sont utilisées. Actuellement, la grande majorité de l’ivoire saisi 
est expédiée par des porte-conteneurs depuis les ports mari-
times d’Afrique de l’Est. Pourtant, il y a peu, certaines saisies 
provenaient des ports maritimes de l’Ouest et du Sud, une pos-
sible adaptation aux mesures de lutte contre la fraude visant les 
ports maritimes de l’océan Indien. Des renseignements crimi-
nels suggèrent également que les navires de pêche naviguant 
entre l’Asie et l’Afrique sont susceptibles d’être impliqués dans 
la contrebande, et ceux-ci sont rarement inspectés. 

Les éléphants sont également menacés par la perte croissante 
de l’habitat et la diminution subséquente de l’aire de répartition 
en raison de la croissance rapide des populations humaines 
et de l’expansion agricole. Aujourd’hui, certains modèles in-
diquent que 29 % de l’aire de répartition actuelle est touchée 
par le développement des infrastructures, la croissance de la 
population humaine et l’expansion urbaine et agricole rapide 
(voir www.globio.info). Selon les projections, ce chiffre pourrait 
passer à 63 % d’ici à 2050, en particulier en Afrique occiden-
tale, centrale et orientale. Même si les hauts niveaux actuels de 
braconnage diminuent, la perte de l’habitat et d’aire de répar-
tition continuera de menacer l’avenir des populations d’élé-
phants sur le continent africain. Les perturbations et les obs-
tacles qui entravent les migrations saisonnières des éléphants 
à la recherche d’eau et de fourrage représentent également des 
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RECOMMANDATIONS CONCERNANT LES MESURES À PRENDRE

Soutenir et renforcer le suivi de la lutte contre le braconnage et 
les opérations de renseignement, à travers le développement, 
la formation et l’éducation d’unités tactiques de traque et de 
renseignement dans toutes les zones protégées. 

Favoriser des mandats appropriés pour permettre aux gar-
diens de parc de poursuivre les braconniers et d’effectuer des 
patrouilles à l’extérieur des parcs, et élaborer des accords inter-
nationaux visant à faciliter la coopération transfrontalière pour 
poursuivre, arrêter et extrader les braconniers et les trafiquants. 

Renforcer les opérations de lutte contre la contrebande, les 
contrôles douaniers et les programmes de fouille de conte-
neurs (y compris le contrôle de petites pistes d’atterrissage et 
de bateaux dans les ports et estuaires). Renforcer et accroître 
le recours aux livraisons contrôlées et aux analyses médico-
légales afin d’identifier la source de l’ivoire et d’appuyer les 
enquêtes sur les réseaux criminels opérant d’un bout à l’autre 
de la chaîne d’approvisionnement illégal de l’ivoire. 

Renforcer la collaboration nationale et internationale interins-
titutions pour lutter contre la criminalité organisée liée aux 
espèces sauvages en soutenant des programmes de répres-
sion dans l’ensemble de la chaîne d’approvisionnement illégal 
de l’ivoire, par exemple par l’ICCWC et les unités et réseaux 
régionaux de renseignement criminel, ainsi que par une for-
mation judiciaire et l’application concrètes de techniques et 
méthodes de « bonnes pratiques » pour la conduite des en-
quêtes et des activités conjointes d’application de la loi. 

Combattre la faible gouvernance et la corruption à tous les 
niveaux, y compris dans les douanes, l’armée, la police, les ser-
vices de la faune et de la flore sauvages et d’autres agences gou-
vernementales, en ayant recours à des unités transfrontalières 
de renseignement criminel, et améliorer encore la formation 
et l’organisation d’unités antibraconnage spécialisées, bien ré-
munérées, dotées d’importantes responsabilités et travaillant 
à l’intérieur et à l’extérieur des zones protégées afin de mener 
des opérations de renseignement et de lutte contre la fraude. 

1)

2)

3)

4)

5)

Réduire la demande d’ivoire illégal des marchés en menant des 
campagnes de sensibilisation ciblées et efficaces sur les effets 
dévastateurs du commerce illégal de l’ivoire, et à destination des 
acheteurs potentiels ou actuels en Asie de l’Est et du Sud-Est. 

Renforcer la législation nationale si nécessaire et appliquer 
strictement les dispositions pertinentes pour éradiquer les 
marchés intérieurs illégaux ou non réglementés de l’ivoire, 
notamment en Afrique et en Asie. 

Maintenir et améliorer la connectivité des sites d’éléphants en 
Afrique en augmentant l’étendue des aires de conservation et 
les investissements pour une gestion et une protection effi-
caces, afin de réduire la perte d’habitat et la perte d’aire de ré-
partition subséquente. Pour cela, il est nécessaire de recourir 
à une planification hiérarchisée de l’utilisation des terres dans 
l’habitat non protégé des éléphants, planification particulière-
ment cruciale pour les régions connaissant un accroissement 
des populations humaines et des pressions agricoles. Cela 
permettra ensuite d’atténuer le conflit hommes/éléphants. 

Aider et financer de toute urgence le Fonds pour l’éléphant 
d’Afrique afin de permettre aux États de l’aire de répartition 
d’améliorer leur capacité à gérer et à conserver leurs popu-
lations d’éléphants grâce à l’amélioration des activités de 
lutte contre le braconnage et la fraude, de restauration et de 
conservation des habitats, de gestion des conflits hommes/
éléphants et de suivi et de recherche, comme indiqué dans 
le Plan d’action pour l’éléphant d’Afrique. Assurer l’accès au 
Fonds pour l’environnement mondial, afin de soutenir la 
mise en œuvre du Plan d’action pour l’éléphant d’Afrique. 

Mettre en place des mécanismes de financement durable 
afin de poursuivre la mise en œuvre des programmes MIKE 
et ETIS et de la Base de données sur l’éléphant d’Afrique et 
d’Asie, dans le but d’assurer un suivi continu de la situation 
générale des populations d’éléphants d’Afrique et d’Asie 
et de leurs habitats, des niveaux d’abattage illégal des élé-
phants et du commerce international de l’ivoire illégal.

6)

7)

8)

9)

10)

Les recommandations qui suivent sont tirées de celles adoptées lors de la 62e session du Comité permanent (Genève, juillet 2012), qui elles-mêmes s’appuyaient sur le do-
cument SC62 Doc. 46.1 (Rev. 1), et de celles proposées par le Secrétariat de la Conférence des Parties à la CITES à sa 16e session (Bangkok, mars 2013), telles qu’elles 
figurent dans les documents CoP16 Doc. 53.1, 53.2.1 et 53.2.2. Elles complètent également les activités proposées dans le Plan d’action pour l’éléphant d’Afrique, adopté 
par les États de l’aire de répartition des éléphants d’Afrique en marge de la 15e réunion de la Conférence des Parties (Doha, 2010) (voir document CoP15 Inf. 68).
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Le braconnage pour l’ivoire, notamment le braconnage d’éléphants d’Afrique, a aug-
menté de façon spectaculaire au cours des dernières années. Le déclin saisissant des 
populations d’éléphants causé par un braconnage excessif durant les années 1970–
1980 a été suivi d’une augmentation de ces populations dans la plupart des régions 
d’Afrique orientale et australe.

INTRODUCTION

Au cours des années 1990, le braconnage des éléphants en 
Afrique australe et orientale a diminué dans les zones où le 
braconnage était élevé, tandis qu’il est demeuré faible dans les 
zones peu touchées par le braconnage. En revanche, au cours 
de cette même période, le braconnage a progressivement aug-
menté dans la plupart des pays d’Afrique centrale et occiden-
tale (Poilecot 2010 ; Poilecot et al. 2010a ; Bouché et al. 2010 ; 
Bouché et al. 2012). Du milieu à la fin des années 2000, le 
braconnage des éléphants a connu une recrudescence dans 
toute l’Afrique, atteignant un niveau comparable à celui des 

années 1970 et 1980 (Okello et al. 2008 ; Poilecot 2010 ; Poi-
lecot et al. 2010a ; 2010b ; Bouché et al. 2010 ; 2011 ; 2012 ; 
Maingi et al. 2012). 

En Asie, le développement économique rapide et l’évolution des 
habitudes de consommation ont provoqué un accroissement 
de la demande d’ivoire, notamment en Chine et en Thaïlande. 
D’autres produits provenant d’espèces sauvages menacées 
d’extinction, tels que la corne de rhinocéros, sont également 
très prisés en Asie, notamment au Viet Nam. La demande pour 

La Convention sur le commerce international des espèces 
de faune et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES) 
est un accord international auquel des États (pays) adhèrent 
volontairement. Les États qui ont accepté d’être liés par la 
Convention (qui « rejoignent » la CITES) sont appelés Par-
ties. Le but de la Convention consiste à réglementer le com-
merce international des espèces de faune et de flore pour 
s’assurer que leur survie n’est pas menacée. La CITES est 
entrée en vigueur en 1975 et 177 États en sont aujourd’hui 
signataires (CITES 2013a). 

La CITES contrôle et réglemente le commerce international 
des spécimens d’espèces inscrites à ses annexes. Toutes 
les Parties à la Convention sont tenues de mettre en place 
un système de permis, de désigner au moins un organe de 
gestion chargé d’administrer ce système de permis et de 
désigner au moins une autorité scientifique qui lui donne 
son avis concernant les effets du commerce sur les espèces. 

Qu’est-ce que la CITES et comment fonctionne-t-elle ?

Toutes les Parties doivent transmettre un rapport annuel au 
Secrétariat de la CITES sur le nombre de spécimens faisant 
l’objet d’un commerce, ainsi que sur les mesures nationales 
qu’elles ont prises afin de s’acquitter de leurs obligations 
internationales (CITES 2013B ; Lemieux et Clarke 2009). 

Aujourd’hui, près de 35 000 espèces sont protégées par 
la CITES. Celles-ci sont énumérées dans trois annexes en 
fonction de leur niveau de protection. Les échanges com-
merciaux et internationaux des espèces inscrites à l’Annexe I 
sont approuvés uniquement dans des circonstances excep-
tionnelles. Le commerce international des espèces inscrites 
à l’Annexe II est autorisé, mais il est réglementé et contrôlé 
afin de s’assurer qu’il est légal et durable et qu’il ne menace 
pas la survie de l’espèce à l’état sauvage. L’Annexe III com-
prend toutes les espèces protégées dans au moins un pays 
membre, pays ayant demandé l’aide des autres Parties pour 
en contrôler le commerce (CITES 2013B).



12

L’éléphant d’Afrique, Loxodonta africana, est inscrit à l’An-
nexe II de la CITES depuis 1977. L’espèce a été transférée 
de l’Annexe II à l’Annexe I en 1989, mais certaines popula-
tions ont été à nouveau inscrites à l’Annexe II, sous certaines 
conditions, en 1997 (Botswana, Namibie et Zimbabwe) et 
2000 (Afrique du Sud). Au cours des trois dernières décen-
nies, la gestion des éléphants en Afrique et la réglementa-
tion du commerce de leur ivoire a été l’un des principaux 
sujets de discussion lors des réunions de la Conférence des 
Parties, qui se tiennent tous les trois ans. En 1997, les Par-
ties ont convenu que le Botswana, la Namibie et le Zimba-
bwe seraient autorisés à vendre au Japon des stocks d’ivoire 
brut détenus par le gouvernement dans des conditions 
strictement contrôlées, tandis que les revenus devraient être 
investis dans la conservation des éléphants. En juin 1999, le 
Japon a ainsi importé 49 574 kg d’ivoire brut pour un mon-
tant total évalué à 5 millions de dollars US environ. 

Une deuxième vente de stocks d’ivoire appartenant au gou-
vernement a eu lieu en octobre/novembre 2008 et la Chine 
et le Japon ont acheté, dans des conditions très strictes, 
107 770 kg d’ivoire brut provenant d’Afrique du Sud, du 
Botswana, de la Namibie et du Zimbabwe. Ces conditions 
avaient été initialement convenues lors de la 12e Confé-
rence des Parties (CoP12) en 2002, puis modifiées et ren-
forcées suite à un « compromis africain » visant à inclure 
le Zimbabwe à la CoP14, en 2007. Les ventes aux enchères 
ont généré près de 15,5 millions de dollars US (soit en 

Les ventes légales et réglementées de l’ivoire

moyenne 157 dollars le kilo). Le Comité permanent a vérifié 
que les recettes ont été utilisées pour la conservation de 
l’éléphant et pour les programmes de développement et de 
conservation communautaires au sein ou à proximité de 
l’aire de répartition des éléphants. 

D’autres pays africains (République-Unie de Tanzanie, 
Zambie) ont présenté des propositions visant à inclure 
leurs populations d’éléphants à l’Annexe II (avec ou sans 
intention de commercialiser l’ivoire brut), mais ces propo-
sitions n’ont pas obtenu le soutien nécessaire des Parties. 
D’un autre côté, des propositions visant à interdire tout 
commerce de l’ivoire pendant des périodes très longues 
n’ont pas non plus obtenu le soutien requis. 

À la place, il a été convenu lors de la CoP14 de développer 
un mécanisme décisionnel pour un processus de commerce 
futur de l’ivoire. Discuté plus en détail lors de la CoP16, ce 
mécanisme devrait établir une base pour décider, conformé-
ment à la CITES, si oui ou non l’ivoire d’éléphant doit faire 
l’objet d’un commerce international et dans quelles circons-
tances, avec quels critères et garanties ces échanges pour-
raient avoir lieu, et quelles seraient les dispositions institu-
tionnelles connexes. À l’heure actuelle, seule une minorité 
des 38 États de l’aire de répartition de l’éléphant d’Afrique 
cherche à rouvrir le commerce de l’ivoire brut. Les 5 à 8 pays 
concernés, tous en Afrique australe et orientale, abritent 
plus de la moitié de l’ensemble des éléphants en Afrique.

ces produits est due à leur utilisation dans la médecine alterna-
tive et en tant que symboles de statut social (Blanc et Burnham 
2011 ; Christy 2012 ; Martin et al. 2011). 

Cette hausse de la demande coïncide avec une augmentation 
du nombre de consommateurs potentiels non seulement en 
Asie, mais aussi sur le terrain en Afrique. Le nombre crois-
sant des investisseurs étrangers et des hommes d’affaires dans 
les secteurs minier et forestier, ainsi que ceux participant à des 

projets de développement des infrastructures, a entraîné un 
afflux d’acheteurs d’ivoire, ce qui, à son tour, a contribué à une 
augmentation du braconnage (Blake et al. 2007 ; Boafo et Mas-
salatchi 2011).

L’instabilité politique, les milices armées, les criminels et, sur-
tout, l’augmentation de la demande du marché, ont de nou-
veau provoqué une flambée du braconnage. Le braconnage a 
souvent eu lieu pendant ou après des conflits. Pourtant, au-
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La Chine dispose aujourd’hui du plus grand marché de l’ivoire au monde, dont l’essentiel se compose de défenses d’éléphants 
d’Afrique scupltées d’origine illégale.

jourd’hui, une grande partie de l’Afrique y est confrontée aussi 
bien dans des zones de conflit que dans des zones épargnées. 
Les opérations de braconnage sont diverses : des maraudeurs 
à l’ancienne, à dos de chameau ou de cheval, jusqu’aux unités 
actives de renseignement équipées d’hélicoptères, ce qui sug-
gère que la demande est considérable. 

L’ampleur du braconnage a atteint des niveaux tels que les po-
pulations d’éléphants sont menacées. Ce rapport a été rédigé en 

étroite consultation avec des experts et de nombreuses sources, 
y compris le Programme de suivi de l’abattage illégal des élé-
phants (MIKE) de la CITES, le Système d’information sur le 
commerce des éléphants (ETIS), les Groupes de spécialistes 
des éléphants d’Afrique et d’Asie de la Commission de la sauve-
garde des espèces de l’UICN et le Consortium international de 
lutte contre la criminalité liée aux espèces sauvages (ICCWC). 
Les résultats fournissent un aperçu clair de la crise actuelle de 
l’éléphant d’Afrique.
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POPULATIONS D’ÉLÉPHANTS :  
AIRE DE RÉPARTITION, 
TENDANCES, TAILLE ET DÉFIS

AIRE DE RÉPARTITION DES ÉLÉPHANTS

Les éléphants vivent dans divers habitats de l’Afrique subsaha-
rienne, y compris dans  les forêts marécageuses tropicales, les 
savanes et les déserts. Ils se déplacent souvent sur de grandes 
distances et leurs mouvements migratoires sont difficiles à pré-
voir. C’est la raison pour laquelle l’« aire de répartition » est 
définie au sens large et couvre toutes les zones où peuvent se 
trouver les éléphants (Cumming et al. 1990). En Afrique du 
Nord, les éléphants se sont éteints au Moyen Âge européen et 
ne sont présents aujourd’hui que dans 35 à 38 pays d’Afrique 
subsaharienne, ou « États de l’aire de répartition ». Leur pré-
sence dans trois pays, à savoir le Sénégal, la Somalie et le Sou-
dan reste incertaine (CITES 2011). L’on estime à 39 % l’aire de 
répartition de l’éléphant d’Afrique en Afrique australe, 29 % en 
Afrique centrale, 26 % en Afrique orientale et seulement 5 % 
en Afrique occidentale (Blanc et al. 2007). 

Déterminer l’aire de répartition des éléphants est un exercice 
difficile et les informations utilisées pour les cartes de réparti-
tion sont souvent recueillies auprès d’une seule personne dans 
un État de l’aire de répartition. En d’autres termes, les données 
sur l’aire de répartition des éléphants sont fortement influen-
cées par une opinion subjective et, souvent, par des connais-
sances limitées. Dans bien des cas, les limites de l’aire de ré-
partition correspondent aux zones protégées dans un pays, ce 
qui résulte le plus souvent d’un manque de connaissances des 
mouvements des éléphants en dehors des zones protégées, et 
non d’une représentation réelle de l’aire de répartition. On sait 
que les éléphants se déplacent en dehors des zones protégées et 
il existe de nombreux exemples d’individus et de petits groupes 
d’éléphants évoluant au-delà des aires identifiées sur la plupart 
des cartes de répartition.

PERTE D’AIRE DE RÉPARTITION ET D’HABITAT

Alors que le braconnage constitue une menace immédiate et 
directe pour l’éléphant d’Afrique, la perte d’aire de répartition 
et la perte d’habitat représentent la plus grande menace à long 
terme pour la survie de l’espèce. 

Il est vraisemblable que l’aire de répartition totale des éléphants 
en Afrique ait diminué au cours des deux dernières décennies. 
En 1995, la superficie totale de l’aire de répartition de l’éléphant 
d’Afrique était estimée à 26 % de l’étendue totale des terres du 
continent (Said et al. 1995). Cependant, le dernier rapport de 
situation de l’éléphant d’Afrique, publié en 2007, estimait que 
la superficie totale de l’aire de répartition était de 15 % (Blanc 
et al. 2007). Cette réduction de l’aire de répartition s’explique 
en grande partie par de meilleures informations plutôt que par 
une réelle perte d’aire de répartition. Toutefois, elle reflète éga-
lement la diminution effective de l’aire de répartition causée par 
l’empiètement de l’homme sur les habitats, l’augmentation des 
densités de population humaine, l’expansion urbaine, le déve-
loppement agricole, la déforestation et le développement des in-
frastructures. Les pays d’Afrique centrale et occidentale ont pro-
bablement connu une réelle diminution de l’aire de répartition 
des éléphants. En revanche, d’autres pays, comme le Botswana, 
ont constaté une augmentation de celle-ci au cours des dernières 
années (Blanc et al. 2007 ; Craig en Blanc et al. 2002). 

Les modèles GLOBIO ont été utilisés dans plus de 75 études 
mondiales, régionales et thématiques pour réaliser des projec-
tions concernant la perte d’aire de répartition et de biodiversité 
(Nellemann et al. 2003 ; Leemans et al. 2007 ; Benítez-López 
et al. 2010 ; Pereira et al. 2010 ; Visconti et al. 2011 ; Newbold 
et al. 2013). 
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Le modèle intègre les données provenant d’images satellite 
ainsi que les changements d’affectation des terres à partir du 
modèle IMAGE, y compris la densité et la croissance de la po-
pulation humaine, l’abondance et l’exploration de ressources, 
la pollution, le changement climatique et de nombreux autres 
facteurs (voir Alkemade et al. 2009 pour de plus amples infor-
mations et www.globio.info). 

Figure 1 : aire de répartition de l’éléphant d’Afrique et densité 
de population.

La Base de données sur l’éléphant d’Afrique est gérée 
par le Groupe de spécialistes de l’éléphant d’Afrique de 
la Commission de la sauvegarde des espèces de l’UICN. 
Il s’agit d’une initiative commune entre les agences de 
conservation et les chercheurs dans l’aire de répartition 
de l’éléphant d’Afrique. Les informations relatives à la 
répartition et l’abondance des éléphants sont collectées 
par le biais d’enquêtes de terrain et de questionnaires, 
puis stockées dans la Base de données sur l’éléphant 
d’Afrique. Par le passé, tous les trois à cinq ans, les 
données sur les populations d’éléphants et sur l’aire 
de répartition ont été regroupées et présentées dans un 
rapport de situation de l’éléphant d’Afrique. Quatre de 
ces rapports ont été publiés et sont considérés comme 
les données les plus fiables et les plus pertinentes sur 
les populations d’éléphants en Afrique. Depuis la mise 
en place d’une interface en ligne, en 2012, et l’inclusion 
des données du Groupe de spécialistes de l’éléphant 
d’Asie de la Commission de la sauvegarde des espèces 
de l’UICN, la Base de données sur l’éléphant d’Afrique 
et d’Asie publiera désormais des mises à jour annuelles 
sur la situation de l’éléphant d’Afrique. Cette base de 
données en ligne inclut également les dernières don-
nées communiquées concernant chaque population 
d’éléphants à mesure qu’elles sont fournies, offrant 
ainsi au public des informations à jour.

La Base de données sur l’éléphant 
d’Afrique
http://elephantdatabase.org

La perte d’aire de répartition et la perte d’habitat sont les princi-
pales menaces à long terme pour la survie de l’éléphant d’Afrique. 

Pour calculer l’aire de répartition touchée, les estimations 
réelles de l’aire de répartition des éléphants sont basées sur la 
distribution des aires classées dans les catégories « connues 
» et « possibles » (figure 1) (Blanc et al. 2007). Afin de mieux 
illustrer les pressions régionales, les figures 1 et 2 s’appuient 
sur une zone plus importante que les aires de répartition. D’un 
point de vue écologique, les conséquences de la perte d’habitat 
prévue seraient désastreuses, avec de graves répercussions éco-
nomiques pour les pays concernés. 
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Figure 2 : répartition des populations d’éléphants et prin-
cipales aires approximatives de répartition des éléphants en 
Afrique. Des individus et petits groupes d’éléphants peuvent 
évoluer hors de ces aires de répartition.

Actuellement, on estime qu’environ 29 % de la zone définie 
comme aire de répartition des éléphants « connue » et « pos-
sible » à ce jour (voir Blanc et al. 2007 pour une définition 
de l’aire de répartition) est considérée comme fortement tou-
chée par le développement humain. Ce pourcentage pourrait 
atteindre 63 % au cours des 40 prochaines années, laissant 
les aires de répartition d’Afrique australe à peu près intactes. 
Si l’on ajoute à cela le braconnage, les aires de répartition des 
éléphants seront certainement fortement réduites dans cer-

taines régions d’Afrique orientale ,et l’éléphant pourrait dis-
paraître localement dans plusieurs régions d’Afrique centrale 
et occidentale.
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Aire de répartition de l’éléphant d’Afrique et répartition des populations 

le recensement et la répartition des populations indiqués sont 
des estimations basées sur di�érentes méthodes d’enquête 
dans des zones d’entrée sélectionnées et au cours de 
di�érentes années, allant de 1995 à 2005. 
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Figure 3 : scénarios de pressions exercées par développement humain et pression (GLOBIO 2.0) sur la biodiversité dans une 
zone plus large autour des aires de répartition de l’éléphant d’Afrique en utilisant les cas de figure proposés par le Rapport spécial 
du GIEC sur les scénarios d’émissions (SRES) pour 2010 et 2050. Il s’agit d’une composante du modèle GLOBIO 3.0 généralement 
utilisé. Notez que les cartes ci-dessus illustrent des zones touchées au-delà des aires de répartition connues et possibles de la figure 
1. Les chiffres du texte renvoient aux répercussions sur l’aire de répartition des éléphants uniquement, et non à la région élargie. Les 
cartes visent seulement à fournir une indication générale des lieux où les pressions agricoles et démographiques sont susceptibles 
d’augmenter au cours des prochaines décennies, ces facteurs étant considérés comme particulièrement importants pour la perte 
d’aire de répartition des éléphants. La couleur verte indique les zones d’habitat (source : www.globio.info).
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Figure 4 : évolution des pressions sur la biodiversité, y compris le développement des infrastructures et les pressions démogra-
phiques, le changement d’affectation des terres, la pollution et le changement climatique, selon les 4 scénarios différents de la série 
l’Avenir de l’environnement mondial, en utilisant le modèle GLOBIO 3.0. On remarque que la situation en Afrique est semblable 
dans tous les scénarios, avec des degrés divers. Cette évolution aura des répercussions majeures sur les habitats et les aires de 
répartition des éléphants d’Afrique. La menace est particulièrement sérieuse dans les zones caractérisées par une forte croissance 
démographique et une importante expansion agricole (source : PNUE ; www.globio.info).
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Entre 1970 et 1990, des milliers d’éléphants ont été tués pour 
leur ivoire, portant les populations d’éléphants d’Afrique à un 
nombre estimé entre 300 000 et 600 000 (Said et al. 1995). 
Les principales baisses ont été constatées en Afrique centrale et 
orientale. Suite à la chute du nombre d’éléphants due aux abat-
tages au cours des années 1980, à l’interdiction de la CITES et 
aux événements liés à cette dernière, les populations ont aug-
menté dans certains États de l’aire de répartition et en 2007, 
la population totale des éléphants d’Afrique était estimée entre 
470 000 et 690 000 (Blanc et al. 2007). 

Depuis lors, toutefois, la tendance semble s’être inversée. 
Depuis 2006, les niveaux de braconnage sont en constante 
augmentation dans la majeure partie du continent. Les esti-
mations actuelles indiquent des baisses importantes des popu-
lations d’éléphants en Afrique centrale, ainsi que de certaines 
populations en Afrique occidentale, qui sont fragmentées et 
faibles depuis des décennies. Les populations restent stables et 

importantes dans la majeure partie de l’Afrique australe, tandis 
que la menace pour les populations de l’Est grandit à mesure 
que le braconnage augmente et se répand vers l’est et le sud 
de l’Afrique. Les dernières estimations du nombre total d’élé-
phants d’Afrique se situent entre 419 000 et 650 000, mais 
ceux-ci se trouvent principalement en Afrique orientale et aus-
trale (UICN/GSEAf 2013).

RÉPARTITION DANS LES SOUS-RÉGIONS

La répartition sous-régionale globale de l’éléphant d’Afrique 
indique qu’environ la moitié de la population totale se trouve 
en Afrique australe, tandis que moins de 30 % se situent en 
Afrique orientale. L’Afrique occidentale abrite le plus petit 
nombre d’éléphants, seulement 2 % du nombre total de pa-
chydermes sur le continent. Les 20 % restants se trouvent 
en Afrique centrale, bien que les chiffres concernant cette 
région soient très incertains (estimations basées sur Blanc et 

TENDANCES DÉMOGRAPHIQUES

Population d’éléphants d’Afrique : un comptage di�cile

Source : Groupe de spécialistes de l’éléphant d’Afrique de la Commission de la sauvegarde des espèces de l’UICN, 2013 

NOMBRE DÉFINITIF

Les estimations s’appuient sur diverses méthodes d’enquêtes dont le degré de �abilité et de qualité des données di�ère.
Les valeurs ont été arrondies au millier le plus proche. 

NOMBRE PROBABLE

Estimations de la population d’éléphants d’Afrique, en milliers 

NOMBRE POSSIBLE NOMBRE SPÉCULATIF 
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420 82 44 108

100 200 300 400 500 600

Figure 5 : les dernières estimations du nombre total d’éléphants d’Afrique se situent entre 419 000 et 650 000. À l’échelle du continent, 
la fiabilité globale des données a diminué, car bon nombre de populations importantes n’ont pas été recensées depuis plus de dix ans.
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al. 2007). Comme pour les chiffres relatifs aux populations, 
les estimations concernant la répartition sous-régionale des 
éléphants s’appuient sur des suppositions et des hypothèses. 
Elles donnent toutefois un aperçu de la répartition générale 
des éléphants à travers le continent.

TENDANCES DE LA POPULATION 
D’ÉLÉPHANTS AUX XXE ET XXIE SIÈCLES 

Avant les années 1990, les données concernant la population 
d’éléphants d’Afrique étaient parcellaires et plus ou moins 
exactes. Il est toutefois largement reconnu que le braconnage 
a considérablement réduit le nombre d’éléphants entre 1970 
et 1990, notamment en Afrique centrale et orientale. À cette 
époque, de nombreuses photos et signalements de carcasses 
d’éléphants dépourvues de défenses découvertes par milliers à 
l’intérieur et à l’extérieur des parcs nationaux de toute l’Afrique 
ont fait les gros titres dans le monde entier. Alimentée par des 
campagnes et une couverture médiatique, une meilleure sen-
sibilisation mondiale au braconnage a permis à la CITES d’in-
terdire le commerce international de l’ivoire en 1989.  

Avant 1989, l’éléphant d’Afrique était inscrit à l’Annexe II de la 
CITES et le commerce international de l’ivoire et d’autres spéci-
mens d’éléphants était réglementé, mais légal. Dans les années 
1970 et 1980, le niveau élevé de braconnage était motivé par l’es-
sor du marché de l’ivoire, principalement en Europe, aux États-
Unis et au Japon. Ces activités étaient menées par des entre-
prises légitimes, souvent avec la participation de fonctionnaires 
du gouvernement. Les mesures de conservation, associées aux 
restrictions sur les ventes d’ivoire entrées en vigueur suite à l’in-
terdiction de la CITES, ont permis de mettre fin à une grande 
partie du braconnage, notamment en Afrique orientale. Au 
cours des deux décennies suivantes, la population d’éléphants 
a eu la possibilité de se reconstituer dans certains États de l’aire 
de répartition, en particulier en Afrique orientale (Blanc et al. 
2007). Les estimations actuelles indiquent cependant d’impor-
tantes baisses des populations d’éléphants en Afrique centrale, 
au point que certaines populations locales sont menacées d’ex-
tinction. Les populations de l’Afrique orientale sont elles aussi 
menacées par l’augmentation du braconnage.

APERÇU SOUS-RÉGIONAL 

La majeure partie de la population d’éléphants d’Afrique oc-
cidentale avait été décimée avant le début du XXe siècle, et 
alors que certaines populations ont encore diminué en raison 
du braconnage dans les années 1980, la faible population de 
cette région, soit 4 000 éléphants (qui inclut les chiffres défi-
nitifs et probables) est restée plus ou moins stable au cours du 
XXe siècle et jusque dans les années 1990 (Said et al. 1995). 
En 2007, le nombre définitif d’éléphants dans la sous-région 
était de 7 500, alors que les estimations les plus récentes sug-
gèrent environ 7 100 (UICN/GSEAf 2013). 

La plupart des données sur les populations d’éléphants 
en Afrique centrale ne sont pas fiables et avant les années 
1990, il n’existait pas de données réelles sur le nombre d’élé-
phants.  Cependant, il est généralement admis que les popu-
lations d’éléphants de forêt en Afrique centrale, notamment 
en République démocratique du Congo, ont été considéra-
blement réduites dans les années 1970 et 1980. Les don-
nées sur la population de cette région sont incertaines et 
peu fiables pour deux raisons : tout d’abord, parce que les 
enquêtes démographiques dans les zones boisées sont diffi-
ciles et coûteuses, car les recensements aériens ne sont pas 
réalisables ; ensuite, parce que des décennies de conflit dans 
la région ont rendu impossible la réalisation d’enquêtes 
démographiques dans de nombreux endroits. Ces difficul-
tés se reflètent dans les chiffres du Rapport de situation de 
l’éléphant d’Afrique de 1995 : seuls 7 000 éléphants connus 
ont été enregistrés alors que plus le chiffre de 200 000 était 
considéré comme probable ou possible (Said et al. 1995). Les 
estimations les plus récentes suggèrent un nombre définitif 
de l’ordre de 20 000 et un nombre probable d’environ 65 
000 (UICN/GSEAf 2013). 

L’Afrique orientale, qui abritait le plus grand nombre d’éléphants 
avant 1970, a été durement touchée par le braconnage au cours 
des années 1970 et 1980 (Blanc, 2008). Les témoignages de 
l’époque décrivent des parcs jonchés de carcasses d’éléphants. 
Les pertes substantielles dans des lieux tels que le parc national 
de Tsavo, au Kenya, et la réserve de gibier de Selous, dans le sud 
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de la Tanzanie, ont provoqué de vives protestations internatio-
nales et alimenté les nombreuses campagnes qui ont conduit 
à l’interdiction du commerce international de l’ivoire par la 
CITES. Des mesures de conservation strictes ont été mises 
en place dans de nombreux parcs en Afrique orientale et les 
niveaux de braconnage ont diminué. En 1995, la population 
d’éléphants d’Afrique dans la région a été estimée à environ 
105 000 individus,en tenant compte des chiffres définitifs et 
probables (Said et al. 1995). Dix ans plus tard, le chiffre défi-
nitif et probable s’élevait à 160 000 éléphants, une augmen-
tation vraisemblablement due à une meilleure information, 
mais reflétant certainement également une croissance réelle 
des populations (Blanc et al. 2007). Les estimations récentes 
indiquent un nombre définitif d’environ 130 000 éléphants 
(UICN/GSEAf 2013). 

L’Afrique australe se distingue des autres régions. Les populations 
d’éléphants augmentent de façon constante depuis le début du XXe 
siècle, après avoir atteint un niveau historiquement bas en raison de 
la chasse sportive incontrôlée au cours du XIXe siècle. Si le bracon-
nage a également eu lieu en Afrique australe dans les années 1970 
et 1980, les chiffres étaient très différents de ceux de l’Afrique cen-
trale et orientale. En effet, les populations d’éléphants d’Afrique aus-
trale ont, dans une plus large mesure, été protégées par des efforts 
de conservation ciblés. C’est l’unique région dans laquelle la popu-
lation a augmenté de façon claire et déterminée au cours des der-
nières décennies. Les dernières estimations montrent un nombre 
définitif d’environ 250 000 éléphants (UICN/GSEAf 2013).

Figure 6 : taille des populations d’éléphants d’Afrique par pays.
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Viet Nam

Source : Gajah, Journal of the Asian Elephant Specialist Group (revue du Groupe de spécialistes de l’éléphant d’Asie), numéro 35, 2011 

* Les estimations pour la Thaïlande se rapportent à 2002 
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Comme l’éléphant d’Afrique, l’éléphant d’Asie (Elephas maxi-
mus) est inscrit à l’Annexe I de la CITES. Alors que l’éléphant 
d’Afrique est classé dans la catégorie « Vulnérable » de la Liste 
rouge de l’UICN, l’éléphant d’Asie est répertorié dans la caté-
gorie « En danger ». Trois sous-espèces d’éléphants d’Asie 
sont parfois reconnues : l’éléphant d’Asie continentale, l’élé-
phant du Sri Lanka et l’éléphant de Sumatra. Ce dernier est 
classé par l’UICN dans la catégorie « En danger critique ». 

Les éléphants d’Asie se trouvent dans des populations 
isolées dans 13 États de l’aire de répartition, avec une aire 
approximative totale de près de 880 000 kilomètres carrés 
équivalents à seulement un dixième de l’aire de répartition 
historique définie par l’UICN. Aujourd’hui, les éléphants 
d’Asie sont présents au Bangladesh, au Bhoutan, en Inde, au 
Népal, au Sri Lanka, au Cambodge, en Chine, en Indonésie, 
en République démocratique populaire lao, en Malaisie, au 
Myanmar, en Thaïlande et au Viet Nam. On trouve des popu-
lations sauvages sur certaines des îles Andaman, en Inde. 

Des rapports récents provenant des 13 États d’Asie de l’aire de 
répartition suggèrent qu’il existe entre 39 500 et 43 500 élé-
phants sauvages d’Asie. En outre, il existe environ 13 000 élé-
phants domestiqués (éléphants de travail, actuels ou anciens) 
en Asie. Certains experts estiment cependant que bon nombre 
des chiffres démographiques ne sont que des suppositions et 
que, à quelques exceptions près, la seule chose que nous sa-
vons sur la situation des éléphants d’Asie est l’emplacement 
de certaines populations. L’incertitude autour des effectifs de 
la population est due en partie aux difficultés que représente 
le comptage des éléphants dans une végétation dense, sur un 
terrain difficile et l’utilisation de différentes techniques d’en-
quête, parfois inappropriées. Néanmoins, quelles que soient les 
marges d’erreur, il est à peu près certain que plus de 50 % des 
éléphants sauvages d’Asie restants se trouvent en Inde. 

Les principales menaces pour l’éléphant d’Asie sont la perte, la 
dégradation et la fragmentation de l’habitat, toutes provoquées 
par l’expansion de la population humaine qui, à son tour, en-

L’éléphant d’Asie : état de conservation, population et menaces

gendre l’augmentation des conflits entre humains et éléphants. 
L’éléphant de Sumatra a été particulièrement touché par la perte 
d’habitat qui, selon les estimations, aurait diminué de 70 % ces 
25 dernières années. Chaque année, des centaines de personnes 
et d’éléphants sont tués en Asie, en raison de ces conflits. 

Outre la perte d’habitat, l’abattage illégal constitue égale-
ment une grave menace pour l’éléphant d’Asie. Comme leurs 
confrères d’Afrique, les éléphants d’Asie sont tués pour leurs 
défenses, leur viande, leur peau et d’autres produits. Contrai-
rement à l’éléphant d’Afrique, cependant, seuls les éléphants 
d’Asie mâles ont des défenses, ce qui, jusqu’à présent, les a 
préservés des taux de braconnage catastrophiques observés 
actuellement en Afrique. Le braconnage pour l’ivoire a toute-
fois donné lieu à de forts déséquilibres entre les mâles et fe-
melles dans certaines populations d’éléphants d’Asie. De plus, 
alors qu’il n’existe aucune estimation fiable du nombre d’élé-
phants d’Asie abattus illégalement, des signes préoccupants 
indiquent que ces abattages ont augmenté ces dernières an-
nées. Les inquiétudes portent également sur l’intensification 
du commerce international illégal d’éléphants d’Asie vivants, 
impliquant en particulier la Thaïlande et le Myanmar. 

Le Groupe de spécialistes de l’éléphant d’Asie (GSEAs) avertit 
que ce commerce est potentiellement dangereux pour les popu-
lations d’éléphants sauvages d’Asie, dont beaucoup sont petites 
et isolées, et qu’il pourrait fournir une possible couverture pour 
le commerce illégal de parties d’éléphants, y compris l’ivoire. 
Le GSEAs appelle également les autorités des États de l’aire de 
répartition de l’éléphant d’Asie et d’autres organismes (y compris 
les ONG), le cas échéant, à fournir un effort concerté pour mieux 
évaluer le nombre d’éléphants d’Asie tués illégalement et la quan-
tité d’ivoire provenant d’éléphants d’Asie qui entre dans la chaîne 
du commerce illégal, et à prendre toutes les mesures nécessaires 
pour mieux protéger les populations d’éléphants d’Asie.

Sources : d’après les données de la CITES ; Groupe de spécialistes de 
l’éléphant d’Asie, revue Gajah du GSEAs, Liste rouge de l’UICN, Base de 
données sur l’éléphant de l’UICN, Elephant Family, TRAFFIC, WWF et 
Wildlife Conservation Society (WCS).

Figure 7 : estimation et répartition de la population d’éléphants d’Asie.
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DIFFICULTÉS ET INCERTITUDES DANS 
L’ESTIMATION DE LA POPULATION ET DE 
L’AIRE DE RÉPARTITION 

Les estimations de la population et de l’aire de répartition des élé-
phants sont basées sur des jugements d’experts et sur des relevés 
aériens et terrestres de qualité variable et plus ou moins anciens. 
Ces chiffres s’appuient, dans la mesure du possible, sur des études 
et des enquêtes scientifiques. Cependant, un certain nombre de 
facteurs influent sur leur exactitude. Il s’agit notamment de la 
technique d’enquête, du niveau de compétence de l’enquêteur, 
du matériel utilisé, des contraintes financières, de la couverture 
végétale et, surtout, du fait que les enquêtes sont rares et disper-
sées en termes de couverture. Les modifications des limites géo-
graphiques de l’enquête et de la méthode utilisée rendent difficile 
la comparaison des évolutions de la population dans le temps. 
En outre, beaucoup d’éléphants vivent en dehors les limites des 
zones protégées ou se déplacent au-delà, où peu d’enquêtes sont 
menées. Le nombre d’éléphants dans ces zones non protégées 
peut être purement basé sur l’intuition. Les mouvements migra-
toires et transfrontaliers des éléphants compliquent les enquêtes 
et peuvent entraîner un double comptage ou un comptage partiel 
de leur population (Blanc et al. 2007). Il est par ailleurs impor-
tant de noter que les enquêtes démographiques sont menées dans 
environ la moitié de l’aire de répartition des éléphants. 

Les chiffres définitifs et probables d’éléphants sont recueillis de 
différentes façons : comptages aériens à basse altitude, comp-
tages directs au sol, comptages de bouses, marquage et recap-
ture à partir de l’ADN et enregistrement de chaque animal sur 
le terrain. Ces méthodes d’enquête peuvent fournir des données 
précises. Toutefois, un certain nombre de facteurs influent sur 
les résultats, y compris l’intensité de l’enquête, la vitesse de l’avi-
on et la visibilité de l’habitat (Norton-Griffiths 1978). Les relevés 
aériens peuvent comporter certaines erreurs, mais constituent la 
technique privilégiée lorsqu’il faut étudier des dizaines de mil-
liers de kilomètres carrés. Toutefois, ces relevés ne peuvent être 
effectués que dans des zones de savane ouvertes et excluent par 
conséquent les populations vivant dans des habitats forestiers, 
comme c’est le cas dans la majeure partie de l’Afrique centrale. Il 
est également possible d’enregistrer chaque éléphant individuel-
lement, mais c’est un exercice long et coûteux qui n’est généra-
lement pas utilisé pour estimer les populations, excepté pour les 
petits groupes vivant dans des espaces clôturés. Une méthode 
de recensement plus courante consiste à compter les bouses le 

long des transects, en particulier dans les habitats forestiers. Ce 
type de comptage est à la fois coûteux et difficile à effectuer, car 
il nécessite des estimations du taux de défécation et du taux de 
décomposition des bouses. Correctement réalisé, le comptage 
de bouses peut toutefois s’avérer plus précis que les relevés aé-
riens. Enfin, une partie des données de population sont fondées 
sur des suppositions éclairées effectuées par des personnes qui 
connaissent bien la région et ses populations d’éléphants. 

Idéalement, les données sur l’aire de répartition et la popula-
tion des éléphants devraient être recueillies à intervalles ré-
guliers par une instance nationale compétente chargée de la 
faune et de la flore sauvages et disposant d’un personnel bien 
formé et de méthodes normalisées pour la collecte des don-
nées. Cependant, dans la réalité, la collecte des données est 
souvent effectuée par plusieurs organismes différents qui uti-
lisent différentes méthodes déterminées en fonction des fonds 
disponibles et du point de vue actuel. 

Étant donné les difficultés liées à la collecte de données sur les 
éléphants, les estimations des effectifs des populations présen-
tent un degré d’incertitude. Il est urgent d’obtenir de plus amples 
informations et de réaliser des enquêtes plus précises dans des 
régions telles que l’Afrique centrale, où le nombre d’éléphants 
chute rapidement. Estimer l’aire de répartition et les populations 
d’éléphants présente des difficultés majeures et même les infor-
mations les plus récentes comportent des inexactitudes et des 
incertitudes. C’est la raison pour laquelle les estimations relatives 
à la population et l’aire de répartition varient considérablement à 
l’échelle nationale et régionale. Une explication plus détaillée des 
estimations démographiques est disponible dans les rapports de 
situation de l’éléphant d’Afrique de l’UICN (voir Blanc et al. 2007).
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Current estimates suggest major 

declines in elephant populations 

in Central Africa.
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TENDANCES DU BRACONNAGE

Depuis sept ans, une nette augmentation du niveau de braconnage d’éléphants est obser-
vée dans l’ensemble des sous-régions africaines. Le braconnage a atteint un niveau record 
en 2011, sans doute aussi en 2012, et ce, depuis la mise en place d’un suivi systématique, 
il y a plus de dix ans. On estime qu’en 2011, environ 7,4 % du total des populations d’élé-
phants vivant dans les sites d’éléphants de toute l’Afrique ont été tués illégalement. Ces 
sites représentent 40 % de la population totale d’éléphants d’Afrique, ce qui signifie que 
17 000 bêtes ont été tuées rien que dans ces sites.

Les données compilées par le programme MIKE de la CITES 
(voir l’encadré pour plus d’informations) sont utilisées pour 
mesurer les tendances des niveaux d’abattage illégal d’élé-
phants et sont actuellement les meilleures données quantita-
tives disponibles sur l’abattage illégal des éléphants en Afrique. 

ABATTAGE ILLÉGAL DES ÉLÉ- 
PHANTS D’AFRIQUE : TENDAN-
CES ET ÉLÉMENTS MOTEURS

Créé en 1997 suite à la 10e Conférence des Parties à la CITES 
à Harare, au Zimbabwe, le Programme de suivi de l’abattage 
illégal des éléphants (MIKE) est chargé de collecter et de dif-
fuser des informations sur les tendances du braconnage des 
éléphants dans les États de l’aire de répartition en Afrique et 
en Asie. L’objectif de MIKE est d’établir un système de suivi 
normalisé et de mesurer les tendances de l’abattage illégal 
des éléphants d’Afrique et d’Asie. Les informations collectées 
sont utilisées afin d’éclairer la prise de décision concernant 
les éléphants. 

Les données de MIKE sont issues des informations fournies 
par les patrouilles de terrain dans les sites MIKE désignés, 

Le Programme de suivi de l’abattage illégal des éléphants

comprenant des zones protégées et d’autres zones de l’aire 
de répartition des éléphants. Lorsque les gardiens décou-
vrent une carcasse d’éléphant, ils déterminent la cause du 
décès, décès naturel ou tué par les humains, en cherchant 
des trous laissés par les balles et en constatant les défenses 
manquantes. Ils notent également les coordonnées GPS du 
site et remplissent des formulaires types concernant les car-
casses qui sont ensuite transmis au programme MIKE. Bien 
qu’il soit possible d’améliorer la quantité et la qualité des 
données soumises au programme MIKE, les gardiens ont 
jusqu’ici recueilli et transmis des données sur plus de 9 000 
carcasses, fournissant ainsi des informations statistiques 
considérables pour une analyse approfondie.

Le programme MIKE fonde ses analyses sur les données re-
cueillies sur le terrain par les gardiens de la zone de conserva-
tion dans 60 sites situés dans 31 États de l’aire de répartition de 
l’éléphant d’Afrique, dans les quatre sous-régions. Les gardiens 
collectent des données détaillées sur toutes les carcasses d’élé-
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Tendance concernant la proportion d’éléphants 
tués illégalement (PIKE) en Afrique 

Source : Programme de suivi de l’abattage illégal des éléphants de la CITES, 2012 

Les valeurs PIKE pour 2012 correspondent seulement aux 6 premiers mois de l’année. 
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en Afrique (CITES 2012a ; voir Blanc et al. 2007 pour une défi-
nition plus précise des catégories de population).

Dans les sites MIKE d’Afrique, les tendances PIKE suggèrent une 
augmentation continue des niveaux de braconnage depuis 2006, 
les plus hauts niveaux depuis le démarrage de MIKE (2002) ayant 
été enregistrés en 2011 (CITES 2012a). Le ratio PIKE sur le conti-
nent a augmenté, passant de 0,24 en 2005 à 0,7 en 2011, soit 
un niveau encore plus important qu’en 2010 (0,6).  Les données 
relatives aux six premiers mois de 2012 indiquent que les niveaux 
PIKE seront probablement similaires à ceux de 2011.

Les données permettent d’estimer le pourcentage et le nombre 
réel d’éléphants tués dans les sites MIKE.  En 2011, environ 
7,4 % du total des populations d’éléphants ont été tués illégale-
ment dans les sites MIKE en Afrique. Cela représente une aug-
mentation significative par rapport à 2010. Le nombre moyen 
d’éléphants tués était alors estimé à 11 500. 

Figure 8 : la tendance de PIKE à travers l’Afrique montre une 
nette augmentation de la proportion des éléphants tués illégale-
ment à partir de 2006 et jusqu’en 2012. 

Figure 9 : depuis 2010, le pourcentage des éléphants abattus 
illégalement dans les sites MIKE en Afrique est plus élevé que 
leur taux de reproduction naturelle. 

phants qu’ils découvrent, notamment la cause du décès, l’âge et 
le sexe de l’animal ainsi que l’emplacement et l’état de la car-
casse. Les informations transmises à MIKE sont utilisées pour 
calculer la proportion d’éléphants tués illégalement (PIKE) sur 
ce site, laquelle correspond au nombre d’éléphants tués illégale-
ment divisé par le nombre total de carcasses découvertes chaque 
année et sur chaque site. Les valeurs PIKE s’échelonnent de 0,0 
(toutes les carcasses ont été identifiées comme des morts natu-
relles) à 1,0 (toutes les carcasses ont été identifiées comme ayant 
été illégalement abattues). Par exemple, une valeur PIKE de 0,5 
signifierait que la moitié des carcasses rencontrées lors des pa-
trouilles ont été identifiés comme tuées illégalement. 

Les tendances projetées sur la base de ces estimations sont uni-
quement représentatives du braconnage dans les sites MIKE. 
Pourtant, on estime que le nombre total d’éléphants actuelle-
ment présents sur ces sites est supérieur à 230 000, soit 40 % 
du nombre total des effectifs définitifs et probables d’éléphants 
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Les populations en bonne santé ont un taux naturel de crois-
sance annuelle compris entre 5 % et 6 % (Dunham 2012), soit 
un maximum théorique de 7 % (Hanks, 1973). Les 7,4 % estimés 
de prélèvement illégal en 2011 montrent une tendance insoute-
nable : les éléphants sont tués plus vite qu’ils ne se reproduisent. 
Si cette tendance se poursuit sur plusieurs d’années, les niveaux 
de braconnage actuels provoqueront des baisses considérables 
de la population dans la majeure partie du continent. 

APERÇU SOUS-RÉGIONAL

Depuis un certain temps, on constate des tendances de bracon-
nage inquiétantes en Afrique centrale. Depuis le début du pro-
gramme de suivi MIKE, cette zone ne cesse d’enregistrer les plus 
hauts niveaux de braconnage par rapport à toutes les autres sous-
régions. En 2006, les niveaux PIKE étaient de 0,5, ce qui signifie 
qu’environ la moitié des carcasses d’éléphants découvertes lors 
des patrouilles dans les sites MIKE étaient signalées comme 
tuées illégalement. En 2011, cependant, les niveaux PIKE avaient 
atteint 0,9. Ce niveau extrêmement élevé dépasse celui de toutes 
les autres sous-régions africaines. Certains des sites MIKE en 
Afrique centrale sont également des sites inscrits au patrimoine 
mondial de l’UNESCO, comme la réserve de faune à okapis, le 
parc national de la Salonga et le parc national des Virunga en 
République démocratique du Congo (RDC), où toutes les car-
casses d’éléphants trouvées lors de patrouilles en 2011 ont été 
identifiées comme ayant été tuées illégalement (CITES 2012a). 
Le parc national de Kahuzi-Biega est un autre site de RDC ins-
crit au patrimoine mondial, où la population d’éléphants a été 
réduite à seulement 20 individus en raison de conflits armés qui 
perdurent dans la partie orientale du pays (CITES 2012a). 

Sur la base de ces données, il a été calculé que 14 % de l’ensemble 
de la population d’éléphants des sites MIKE de la sous-région 
d’Afrique centrale ont été tués en 2011 (CITES 2012a). Encore 
une fois, ce pourcentage est beaucoup plus élevé que dans n’im-
porte quelle autre région en Afrique ; il est deux fois supérieur à 
la vitesse à laquelle les populations d’éléphants en bonne santé 
sont capables de se reconstituer. Ces estimations sont étayées 
par d’autres rapports provenant de la région, qui indiquent des 
chiffres similaires voire pires (Bouché et al. 2010 ; 2011 ; Poile-
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cot 2010). En particulier, une étude récente de la zone soudano-
sahélienne de la sous-région d’Afrique centrale (comprenant le 
nord du Cameroun et le nord de la République centrafricaine) 
évalue à 76 % la baisse des populations d’éléphants au cours des 
vingt dernières années (Bouché et al. 2011). En janvier 2012, une 
centaine de braconniers ont traversé à cheval la frontière depuis 
le Tchad vers le parc national de Bouba N’Djida, dans le nord du 
Cameroun, et ont tué entre 200 et 300 éléphants, un massacre 
qui a fait l’objet d’une importante couverture médiatique (TRAF-
FIC 2012). Une autre centaine d’éléphants ont été tués dans le 
parc dans les mois suivants cette première attaque et l’on estime 
que la moitié de la population d’éléphants du parc a été tuée en 
2012, peut-être plus (WWF 2012). Au Gabon, le parc national de 
Minkébé abrite des éléphants de forêt africains et ses niveaux 
PIKE sont très élevés depuis quelques années. En février 2013, le 
gouvernement du Gabon a publié un rapport estimant qu’envi-
ron deux tiers de la population d’éléphants du parc (plus de 11 
000 individus) ont été tués depuis 2004 (Parcs Gabon 2013). 

En Afrique occidentale, les petites populations fragmentées d’élé-
phants n’engendrent que quelques carcasses et, en raison de la 
petite taille de l’échantillon, les tendances du braconnage basées 
sur les valeurs PIKE sont moins fiables que celles d’autres sous-
régions. Néanmoins, les données montrent une tendance à la 
hausse et les niveaux de braconnage sont suffisamment élevés 
pour susciter l’inquiétude. Les petites populations fragmentées 
d’éléphants en Afrique occidentale sont particulièrement vulné-
rables à l’augmentation du braconnage, qui peut gravement faus-
ser les ratios mâles/femelles et entraîner des extinctions locales. 
Historiquement, on sait que les populations d’éléphants de moins 
de 200 individus s’éteignent en quelques décennies (Bouché et 
al. 2011). Cela s’est déjà produit dans plusieurs populations d’élé-
phants en Afrique occidentale, mais le parc national de la Comoé, 
en Côte d’Ivoire, est un exemple récent : le braconnage associé à la 

récente guerre civile du pays a presque fait disparaître les popula-
tions d’éléphants (Fischer 2005 ; CITES 2012a). 

En Afrique orientale, les abattages illégaux signalés ont triplé 
sur les sites MIKE, passant d’un niveau PIKE de 0,2 en 2006 à 
presque 0,6 en 2011. En Tanzanie, les niveaux PIKE étaient su-
périeurs à 0,7 sur les cinq sites MIKE du pays. Un grand nombre 
de ces abattages illégaux signalés concernaient la réserve de gi-
bier de Selous, dans le sud de la Tanzanie, reconnue comme la 
plus grande réserve de gibier au monde et également inscrite 
au patrimoine mondial de l’UNESCO (Baldus 2009). En 2011, 
plus de 65 % des 224 carcasses découvertes lors de patrouilles 
provenaient d’éléphants tués par des braconniers (CITES 2012a). 
Le parc national de Ruaha Rungwa, où les niveaux PIKE étaient 
supérieurs à 0,9 en 2011, est un autre exemple inquiétant de bra-
connage d’éléphants en Tanzanie. Le Kenya a connu des niveaux 
de braconnage similaires en 2011, avec deux tiers des 464 car-
casses signalées dans les sites MIKE identifiées comme ayant été 
illégalement tuées, en particulier dans le parc national de Tsavo 
et l’écosystème de Laikipia-Samburu (CITES 2012a). L’Ouganda 
abrite une population d’éléphants beaucoup plus petite et n’a pas 
signalé un nombre de carcasses aussi important que ses pays 
voisins. Toutefois, en 2011, le parc national Murchison Falls et 
le parc national Queen Elizabeth ont respectivement fait état de 
niveaux PIKE de 0,8 et 0,9. Cette même année, on estime que 
7 % environ de la population d’éléphants vivant dans les sites 
MIKE en Afrique orientale ont été tués. 

L’Afrique australe affiche les plus bas niveaux PIKE de toute la sous-
région, mais ici les données MIKE suggèrent également une ten-
dance à la hausse du braconnage au cours de la dernière décennie. 
En 2006, le niveau PIKE dans tous les sites MIKE de l’ensemble 
de l’Afrique australe était de 0,3 et donc légèrement supérieur à ce-
lui de l’Afrique orientale la même année. En 2011, il avait presque 
doublé et dépassait pour la première fois 0,5 (CITES 2012a). En 
particulier, la réserve nationale de Niassa, au Mozambique, a si-
gnalé un niveau PIKE très élevé. Sur les 85 carcasses d’éléphants 
enregistrées sur ce site en 2011, 75 ont été identifiées comme des 
carcasses d’éléphants tués illégalement (CITES 2012a). En 2011, 
on estime que 4 % de la population totale d’éléphants vivant dans 
les sites MIKE en Afrique australe a été tuée illégalement.

Figure 11 : pourcentage de la population totale d’éléphants 
dans les sites MIKE tuée illégalement en 2011.
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Ces jeunes éléphants faisaient partie d’un troupeau de 64 individus qui ont été tués dans le parc national de Zakouma au 
Tchad. Tous les éléphants ont été tués sur une très petite surface (un demi terrain de football), suggérant l’œuvre de braconniers 
professionnels et expérimentés qui ont d’abord abattu la matriarche.

Photo aérienne d’un éléphant tué dans les hautes herbes. 
La partie dégagée autour de l’éléphant est l’œuvre de 
charognards. Parc national de Zakouma, Tchad.

Cette carcasse d’éléphant a environ 1 semaine. Les taux de 
décomposition varient considérablement en fonction de 
l’humidité, de la présence de charognards et du type de sol. 
Parc national de Zakouma, Tchad.
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Carcasse d’éléphant, d’environ 1 mois. Parc national de 
Zakouma, Tchad.

Une carcasse relativement fraîche est retournée à l’aide d’un 
véhicule pour rechercher d’éventuelles blessures par balle sur 
l’autre flanc. Parc national de Zakouma, Tchad.

Cet éléphant a échappé aux braconniers, mais a ensuite succombé à ses blessures infligées par un AK-47. Sur la photo, le garde 
montre l’orifice d’entrée de la blessure, dans le pied. Cette carcasse a quelques jours. Parc national de Zakouma, Tchad.
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Comprendre les raisons de la récente recrudescence du bracon-
nage des éléphants n’est pas simple. Une grande variété de fac-
teurs entrent en ligne de compte à chaque point de la chaîne du 
commerce illégal de l’ivoire – depuis l’acte de braconnage dans 
les aires protégées ou sur des terres privées, les réseaux de recé-
leurs, de facilitateurs, d’acheteurs nationaux ou de transporteurs 
transférant l’ivoire illégal par-delà les frontières internationales, 
jusqu’aux marchés de consommation à l’étranger – et la nature 
du commerce complique d’autant plus l’obtention d’informa-
tions fiables sur son fonctionnement. Il est possible de faire la 
distinction entre les éléments moteurs du braconnage à l’échelle 
mondiale, nationale et locale.   Les paragraphes ci-après visent à 
décrire les principaux d’entre eux à chaque échelon. 

ÉLÉMENTS MOTEURS À L’ÉCHELLE MONDIALE

En fin de compte, ce sont les consommateurs qui favorisent 
et entretiennent le commerce illégal de l’ivoire ; ils sont prêts 
à payer des prix élevés pour le produit, quelle que soit son ori-
gine ou sa légalité. Depuis des siècles, les sculptures en ivoire 
sont des objets luxueux et des symboles de statut social très 
convoités dans de nombreuses parties du monde. Dans cer-
tains marchés traditionnels, qui se sont fortement développés 
pendant une grande partie du XXe siècle, comme l’Europe, 
l’Amérique du Nord et, plus récemment, le Japon, la demande 
a diminué ces dernières décennies, grâce à des campagnes de 
sensibilisation faisant le lien entre l’ivoire et la mort des élé-
phants. Le marché de l’ivoire en Chine a suivi une tendance 
très différente. Dans ce pays, la demande d’ivoire a stagné pen-
dant la majeure partie du XXe siècle, mais a récemment connu 
une remarquable recrudescence, à tel point que la Chine est 
maintenant le premier marché mondial de destination pour 
l’ivoire illégal (ETIS 2012). Il est possible de faire le rappro-
chement entre cette recrudescence et les récents changements 
en matière de richesse et d’habitudes de dépense des consom-
mateurs. La taille de l’économie chinoise a connu une crois-
sance exponentielle ces 20 dernières années (Banque mondiale 
2012a). Pourtant, l’essentiel de cette nouvelle richesse était 
conservée et non dépensée, avec des taux d’épargne en forte 
augmentation entre 1990 et 2006 (Banque mondiale 2012a). 
En 2012, la croissance de l’épargne stagne et la consommation 
privée a fortement augmenté (Banque mondiale, 2012a). Les 

tendances concernant les dépenses des ménages en Chine, 
mesurées par les dépenses de consommation des particuliers 
(FMI 2012) sont étroitement liées aux tendances de l’indice 
PIKE en Afrique, transmises par le programme MIKE (CITES 
2011 ; 2012a) et elles expliquent en grande partie la variation 
temporelle des niveaux de PIKE. Cette corrélation n’existe pas 
pour les autres marchés de destination traditionnels de l’ivoire 
(Europe, États-Unis, Japon) ou les pays connus pour être des 
points de transit importants dans la chaîne de commerce de 
l’ivoire (Malaisie, Philippines, Thaïlande ou Viet Nam). 

Si le commerce illégal est en définitive régi par la demande, l’ac-
cès facile à l’ivoire illégal exacerbe celle-ci. L’ivoire est en vente 
libre sur les marchés et dans les magasins de nombreuses villes 
africaines, comme Khartoum, Kinshasa, Lagos et Luanda, ainsi 
que dans certaines villes asiatiques (ETIS 2012). La plupart de 
ces marchés opèrent en toute impunité en raison de l’absence 
de mesures d’application de la loi, et souvent au mépris de la 
législation nationale interdisant le commerce illégal de l’ivoire. 
Plusieurs études des marchés de l’ivoire en Afrique soutiennent 
l’idée qu’un contrôle national renforcé sur les marchés nationaux 
les affaiblit, alors qu’une application insuffisante des lois leur 
permet au contraire de se développer (Mubalama 2005 ; Martin 
et Milliken 2005 ; Vigne et Martin 2008 ; Latour et Stiles 2011 ; 
Randolph Stiles et 2011 ; Stiles 2011 ; Martin et Vigne 2011a). 
En Chine, malgré l’existence d’un marché réglementé et légal de 
l’ivoire, des lacunes dans l’application des lois engendrent une 
grande disponibilité d’ivoire illégal (Martin et Vigne 2011). 

Ces marchés atteignent aujourd’hui leurs consommateurs cibles 
plus directement, étant donné le nombre croissant de citoyens 
chinois vivant ou travaillant en Afrique, soit dans le cadre de 
contrats à court terme pour des projets d’infrastructures et d’extrac-
tion des ressources, soit en tant que résidents de longue durée qui 
voyagent fréquemment entre l’Afrique et l’Asie (Milliken 2012 ). 

La demande d’ivoire illégal par les consommateurs et le nombre 
croissant des marchés non réglementés ou insuffisamment sur-
veillés offrent des possibilités de profit aux réseaux criminels trans-
nationaux. La tendance à la hausse des saisies d’ivoire à grande 
échelle (cargaisons d’au moins 800 kg selon ETIS) démontre l’im-
plication de criminels organisés dans le commerce illégal de l’ivoire 

QUELS SONT LES ÉLÉMENTS MOTEURS DU BRACONNAGE ?
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entre l’Afrique et l’Asie (Milliken et al. 2012). Passer les frontières 
internationales avec de grandes quantités d’ivoire illégal nécessite 
des ressources, une organisation et des moyens financiers impor-
tants pour financer les opérations et la logistique. Ces réseaux 
transnationaux devancent l’application de la loi en adaptant leurs 
tactiques et leurs itinéraires pour ne pas être repérés, rendant les 
frontières nationales de plus en plus obsolètes (Scanlon 2012). 

ÉLÉMENTS MOTEURS À L’ÉCHELLE NATIONALE

À l’échelle nationale, l’insuffisance de l’application des lois et des 
structures de gouvernance, les conflits politiques et militaires sont 
quelques-uns des principaux facteurs qui favorisent le braconnage 
et permettent au commerce illégal de l’ivoire de se développer. 

La faiblesse de la gouvernance dans les pays d’origine, d’expor-
tation et de transit contribue considérablement au transport 
illégal de l’ivoire au-delà des frontières nationales. En effet dans 
ces pays, les forces de l’ordre sont généralement corruptibles. 
Invariablement, les analyses du programme MIKE montrent 
qu’une mauvaise gouvernance dans les États de l’aire de répar-
tition, telle que mesurée par les indices à l’échelle nationale, 
comme les indicateurs de gouvernance mondiaux de la Banque 
mondiale (Banque mondiale 2012b) ou l’indice de perception 
de la corruption de Transparency International (TI 2012), est 
plus étroitement liée aux niveaux de braconnage que tout autre 
indicateur national (CITES 2012a). Une mauvaise gouvernance 
peut jouer un rôle important à tous les stades de la chaîne du 
commerce illégal de l’ivoire, du braconnage sur le terrain à la 
contrebande et à la commercialisation de l’ivoire illégal. 

Les conflits armés dans certains pays d’origine facilitent le bra-
connage et sont également souvent associés à l’extraction illé-
gale de ressources minérales. C’est le cas en Afrique centrale, où 
les populations d’éléphants dans certaines régions, telles que la 
République démocratique du Congo et le nord de la République 
centrafricaine ont été fortement réduites (Beyers et al. 2011 ; Bou-
ché et al. 2010 ; 2011 ; 2012) parallèlement aux conflits armés. 
Des groupes de milices rebelles, notamment la Lords Resistance 
Army (Armée de résistance du Seigneur) en Afrique centrale et 
les Janjaweeds du Tchad et du Soudan, sont soupçonnés d’être 
impliqués dans des raids d’abattage d’éléphants. On suppose 
que l’ivoire obtenu a été échangé contre de l’argent, des armes 
et des munitions pour soutenir les conflits dans les pays voisins 
(CITES, communiqué de presse 2012a ; 2012b). 

ÉLÉMENTS MOTEURS À L’ÉCHELLE LOCALE

Localement, les niveaux de braconnage sont associés à un large 
éventail de facteurs socio-économiques et de comportements cultu-
rels complexes (Kaltenborn et al. 2005 ; Bitanyi et al. 2012 ; Stiles 
2011 ; CITES 2012a). Le braconnage et la chasse pour la viande de 
brousse sont par exemple aggravés par la pauvreté. Des études ré-
centes suggèrent ainsi que l’abattage des éléphants pour leur viande 
augmentera au fur et à mesure de la raréfaction d’autres sources de 
viande de brousse et de protéines (Stiles 2011). L’analyse des don-
nées du programme MIKE indique également que le niveau de 
pauvreté dans et autour des sites MIKE, tel que mesuré par les taux 
de mortalité infantile chez l’homme (Mouammar 2007), et le degré 
de sécurité alimentaire, tel que mesuré par les densités de bétail et 
de cultures (Franceschini 2005a ; 2005b ; 2005c ; 2005d et Nach-
tergaele 2008), sont étroitement liés aux niveaux de braconnage 
des éléphants (CITES 2012a). Alors que la chasse pour la viande ou 
l’ivoire est traditionnellement une source de protéines et de reve-
nus pour de nombreuses communautés rurales, la pauvreté facilite 
également la capacité des groupes criminels attirés par l’appât du 
gain à recruter des chasseurs locaux qui connaissent parfaitement 
le terrain, et à corrompre les forces de l’ordre mal rémunérées. Les 
données d’un certain nombre d’études récentes suggèrent que la 
réduction de la pauvreté peut faire baisser les niveaux de bracon-
nage (Lewis 2011 ; MFunda et Røskaft 2011 ; Bitanyi et al. 2012 ; 
Child 1996 ; Frost et Bond 2008 ; Roe et al. 2011 ; Walpole et Wil-
der 2008). L’analyse MIKE démontre que la qualité et l’effica-
cité des mesures locales d’application de la loi dans les sites 
d’éléphants sont également liées aux niveaux de braconnage. 
Ces niveaux tendent à être plus élevés dans les sites où la loi 
est peu appliquée. À l’inverse, dans les zones protégées où les 
patrouilles sont plus fréquentes et la loi appliquée, les niveaux 
de braconnage sont généralement inférieurs (CITES 2012a). 

Les conflits hommes/éléphants, liés à la croissance rapide de 
la population humaine en Afrique et à l’empiètement continu 
de l’homme sur l’habitat des éléphants, constituent un autre 
moteur de l’abattage illégal des éléphants, même si l’ivoire n’est 
pas la motivation première. Dans les zones rurales, le pillage 
des cultures ou les attaques des éléphants contre les humains 
peuvent conduire à des massacres en représailles. Le nombre 
d’éléphants tués dans de tels conflits est très inférieur à celui des 
éléphants braconnées pour leur ivoire. Des centaines de pachy-
dermes sont néanmoins tués chaque année en raison des conflits 
hommes/éléphants (Hema et al. 2011 ; Webber et al. 2011).
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Depuis 2007, on observe une tendance marquée à la hausse du commerce illégal de 
l’ivoire. Le commerce illicite de l’ivoire et le poids de l’ivoire dans ce commerce sont 
aujourd’hui presque trois fois supérieurs par rapport à 1998. Lorsque ces conclusions 
du Système d’information sur le commerce des éléphants (ETIS) sont examinées à la lu-
mière des résultats du programme MIKE de la CITES, on peut affirmer que les éléphants 
d’Afrique sont confrontés à la crise la plus grave en matière de conservation depuis l’in-
terdiction du commerce imposée en 1989 en vertu de la Convention sur le commerce 
international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction.

SYSTÈME D’INFORMATION SUR LE 
COMMERCE DES ÉLÉPHANTS

Les statistiques d’ETIS montrent que le Kenya et la Répu-
blique-Unie de Tanzanie sont aujourd’hui les principaux 
points de sortie de l’ivoire illicite. Sur les 34 saisies d’ivoire 
à grande échelle réalisées entre 2009 et 2011, 16 cargaisons  
(47 %) avaient été exportées depuis ces deux nations, un dépla-
cement majeur du trafic vers les ports de l’océan Indien. De-
puis peu, l’Afrique du Sud est également devenue un point de 
sortie du continent africain pour l’ivoire. Les deux destinations 
finales princiaples de ce commerce illicite sont la Chine et la 
Thaïlande, les principaux pays de transit étant la Région admi-
nistrative spéciale de Hong Kong, la Malaisie, les Philippines 
et le Viet Nam. Ces neuf pays et territoires sont actuellement 
impliqués dans les chaînes de commerce illégal de l’ivoire les 
plus préoccupantes. ETIS précise son inquiétude concernant 
dix autres pays et territoires, également points d’origine, de 
transit ou marchés nationaux de l’ivoire. Ces derniers com-
prennent le Cameroun, le Congo, l’Égypte, l’Éthiopie, le Ga-
bon, le Mozambique, le Nigéria, l’Ouganda, la République 
démocratique du Congo (RDC) et Taïwan. 

Tout au long des chaînes commerciales représentées par ces 
pays et territoires, les groupes criminels organisés, souvent 
d’origine asiatique, sont une force active qui met en péril les 
réglementations nationales et internationales interdisant le 
commerce de l’ivoire. La corruption et la faiblesse des struc-
tures de gouvernance enveniment la situation. 

La partie suivante résume le dernier rapport d’ETIS présenté 
lors de la 16e réunion de la Conférence des Parties à la CITES. 
Les objectifs d’ETIS, géré et exploité par TRAFFIC depuis 1997, 
sont les suivants :

1. mesurer et enregistrer les niveaux et tendances de la chasse 
et du commerce illicites de l’ivoire et leurs évolutions dans 
les États de l’aire de répartition des éléphants et les centres 
de stockage ; 

2. déterminer si, et dans quelle mesure, les tendances obser-
vées sont liées aux changements dans l’inscription des 

SAISIES D’IVOIRE
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populations d’éléphants aux annexes de la CITES et/ou à la 
reprise du commerce licite international de l’ivoire ; 

3. établir une base d’informations pour appuyer la prise de 
décision sur les besoins en matière de gestion, de protection 
et de lutte contre la fraude ; 

4. renforcer les capacités des États de l’aire de répartition.

Depuis sa création, ETIS a instauré l’utilisation des données re-
latives à l’application des lois pour suivre le commerce illégal de 
l’ivoire. Les données d’ETIS constituent la plus grande collection 
de rapports de saisies de produits d’éléphants au monde, avec plus 
de 19 000 cas en janvier 2013, correspondant à des mesures d’ap-
plication de la loi dans quelque 90 pays et territoires depuis 1989. 

Dans ETIS, les données sur les saisies sont étayées par un 
ensemble de bases de données annexes qui comportent des 
informations temporelles et spécifiques à chaque pays sur les 
mesures d’application de la loi et leur efficacité, les taux de si-
gnalement, l’importance et la situation des marchés nationaux 
de l’ivoire et différents facteurs socio-économiques. Cette base 

d’informations est essentielle pour comprendre et interpré-
ter les données sur les saisies afin de produire des tendances 
fiables dans le commerce illégal de l’ivoire et ainsi éclairer la 
prise de décision concernant les éléphants. ETIS fait claire-
ment ressortir l’ampleur des saisies et la dynamique qui sous-
tend le commerce, à savoir les principaux pays, les routes com-
merciales émergentes et le rôle des réseaux criminels organisés 
dans les mouvements à grande échelle de l’ivoire. 

Le cadre analytique d’ETIS examine les données relatives aux 
saisies selon le type d’ivoire, brut et travaillé (y compris semi 
travaillé), et selon trois catégories de poids distinctes : moins 
de 10 kg, entre 10 et 100 kg, et supérieures ou égales à 100 kg. 
Cette méthode a été choisie, car la dynamique du commerce 
de l’ivoire varie le long de la chaîne du commerce en fonction 
du type d’ivoire et du poids. Par exemple, les mouvements de 
grandes quantités d’ivoire brut indiquent probablement une ac-
tivité criminelle très organisée par rapport aux confiscations de 
produits en ivoire travaillé entrant illégalement dans un pays 
dans les valises des touristes revenant de l’étranger. 
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Généralement, les données d’ETIS sont transmises par les 
autorités gouvernementales, mais elles peuvent provenir 
d’autres sources, telles que des ONG qui travaillent dans des 
zones protégées ou des rapports publiés documentant le com-
merce illégal de l’ivoire. La plupart des cas de saisies révèlent 
que certaines parties de la chaîne commerciale impliquant des 
pays qui ne font quasiment jamais aucune saisie eux-mêmes, 
sont en réalité engagés dans le commerce illicite, via les saisies 
effectuées par d’autres. Pour comprendre les données brutes, il 
est tout d’abord comprendre la capacité des pays à effectuer des 
saisies et d’évaluer leur capacité à signaler ces saisies à ETIS. 
Par conséquent les données brutes ne sont pas représentatives 
de tendances commerciales sous-jacentes, tendances qui n’ap-
paraissent qu’après l’utilisation de techniques de modélisation 
statistique complexes ayant recours à des données corrigées 
pour réduire le biais. ETIS est en mesure de fournir le total 
relatif, et non aboslu, des volumes échangés dans le temps. 
Alors que de plus en plus de pays fournissent des données à 
ETIS, la participation de certains, dont plusieurs  États de l’aire 
de répartition, demeure faible. Il est important de noter que 

Figure 12 : indice des transactions d’ivoire.

l’Angola, le Bénin, la Guinée équatoriale, le Libéria, le Séné-
gal, la Somalie et le Togo, tous les États des aires de répartition 
des éléphants d’Afrique, le Cambodge, le Laos, le Myanmar et 
tous les États des aires de répartition des éléphants d’Asie, n’ont 
jamais rapporté un seul cas de saisie de produits d’éléphants à 
ETIS depuis 1989, soit sur une période de 23 ans. 

TENDANCES DES SAISIES D’IVOIRE

Dans l’ensemble, en utilisant les indices de poids et des tran-
sactions découlant des données d’ETIS, le commerce illégal de 
l’ivoire s’est maintenu jusqu’à 2006 aux niveaux constatés en 
1998 ou légèrement au-dessus. Ce commerce a ensuite com-
mencé à augmenter de façon progressive, devenant plus impor-
tant année après année, avec une forte augmentation en 2011. 
Cette même année, la fréquence des transactions commerciales 
illégales d’ivoire était environ trois fois plus élevée que le niveau 
observé en 1998. C’est le cas pour tous les types de transac-
tions : ivoire brut et ivoire travaillé de moins de 10 kg, entre 10 
et 100 kg ou supérieur à 100 kg. 
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D’après les données d’ETIS, la fréquence et l’ampleur des sai-
sies d’ivoire à grande échelle continuent d’augmenter. Ces sai-
sies montrent que le crime organisé est impliqué dans le com-
merce illégal. De 2009 à 2011, 34 saisies de ce type ont eu lieu, 
un nombre record dans les données d’ETIS.

Les statistiques d’ETIS précisent que le Kenya et la République-
Unie de Tanzanie ont effectué à eux seuls 16 des 34 saisies 
d’ivoire enregistrées de 2009 à 2011. Au total, 35 tonnes ont été 
saisies, soit 58 % du volume total des saisies d’ivoire à grande 
échelle au cours de cette période. La forte tendance à la hausse 
s’explique par l’augmentation importante des transactions 
d’ivoire dans la catégorie de poids supérieure ou égale à 100 kg.

Concernant les saisies supérieures à 800 kg, 8 ont été réalisées 
en 2009, 9 en 2010 et 17 en 2011, pour un total de près de 61 
tonnes d’ivoire. Les grands mouvements de l’ivoire se caracté-
risent de plus en plus par la participation de groupes criminels 
organisés dans les opérations commerciales, par l’intermédiaire 
de réseaux sophistiqués reliant l’Afrique et l’Asie. Une augmen-
tation des actions de lutte contre la fraude et une meilleure coo-
pération internationale sont des conditions préalables pour ju-
guler cette tendance croissante. C’est la raison pour laquelle les 
enquêtes sur les saisies d’ivoire à grande échelle doivent recon-
naitre le trafic comme le délit le plus importante du commerce 
de l’ivoire afin qu’elles soient suivies de près. 

Malheureusement, des enquêtes sont rarement réalisées suite 
aux saisies d’ivoire à grande échelle et, lorsqu’elles le sont, elles 
sont généralement inefficaces. En conséquence, il est rare que 
l’on s’attaque à l’ensemble de la chaîne criminelle et les crimi-
nels impliqués ne sont quasiment jamais arrêtés, poursuivis et 
condamnés. L’ensemble la chaîne de lutte contre la fraude doit 
travailler main dans la main. Il est en effet indispensable d’amé-
liorer la communication, la collaboration et la coordination à 
l’échelle nationale et internationale. Utiliser des techniques 
de livraison contrôlée et des technologies médico-légales pour 
les espèces sauvages ainsi que l’échange rapide d’informations 
pertinentes pour faciliter les enquêtes dans l’ensemble des 
pays concernés est d’une importance capitale. Cela devrait être 
suivi par l’aboutissement des poursuites et des sanctions dis-
suasives efficaces. Le Consortium international de lutte contre 
la criminalité liée aux espèces sauvages (ICCWC) peut jouer 
un rôle important à cet égard. L’ICCWC rassemble les organes 
intergouvernementaux mandatés par leurs États membres pour 

Figure 13 : les importantes cargaisons d’ivoire en provenance 
de l’Afrique sont presque exclusivement saisies dans des conte-
neurs dans les principaux ports d’Asie, où des systèmes d’ins-
pection douanière ont été mis en place. Elles provienent princi-
palement de Dar es Salaam ou de Mombasa, mais également 
d’Afrique occidentale.

participer ou soutenir la lutte contre la fraude liée aux espèces 
sauvages, afin d’assurer une réponse coordonnée en matière de 
lutte contre le commerce illégal des espèces sauvages. Chaque 
agence partenaire de l’ICCWC apporte ses compétences et res-
sources uniques au Consortium et gère une partie différente du 
système, toutes devant travailler ensemble pour assurer l’effica-
cité de l’action de lutte contre la fraude. Sans le financement et la 
mise en œuvre d’un mécanisme pour une large collaboration, le 
commerce illégal de l’ivoire se poursuivra, entraînant des dispa-
ritions locales d’éléphants dans certaines régions d’Afrique.
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Figure 14 : itinéraires de contrebande d’ivoire primaires et 
secondaires en Afrique basés sur un large éventail de sources, 
y compris les saisies d’ETIS et les renseignements criminels.

POINTS DE DÉPART ET DESTINATIONS 

Les deux pays les plus lourdement impliqués en tant que des-
tinations du commerce illégal de l’ivoire sont la Chine et la 
Thaïlande. Concernant les routes commerciales et les pays ou 
territoires de transit de gros volumes d’ivoire entre l’Afrique et 
les consommateurs asiatiques, la Région administrative spé-
ciale de Hong Kong, la Malaisie, les Philippines et le Viet Nam 
sont les pays et territoires les plus inquiétants. Quant aux pays 
d’origine et points de sortie pour les gros volumes d’ivoire quit-
tant le continent africain, le Kenya, la Tanzanie et l’Afrique du 
Sud sont à ce jour les pays qui suscitent le plus de préoccupa-
tion. Les volumes d’ivoire transitant et sortant de ces pays sont 
plus importants que dans tout autre pays d’Afrique. Tout au 
long des chaînes commerciales dans ces pays et territoires, les 

groupes criminels organisés sont une force active qui met en 
péril les réglementations nationales et internationales interdi-
sant le commerce de l’ivoire. En somme, ces neuf pays et ter-
ritoires sont aujourd’hui les acteurs les plus impliqués dans le 
commerce illégal de l’ivoire d’après les données d’ETIS. 

Dix autres pays et territoires (Cameroun, Congo, Égypte, Éthio-
pie, Gabon, Mozambique, Nigéria, Ouganda, République démo-
cratique du Congo et Taïwan), représentent un niveau de pré-
occupation secondaire car ils jouent souvent un rôle de soutien 
dans le commerce illégal de l’ivoire. Ils forment un ensemble de 
pays d’origine, de stockage/transit et de sortie pour les expédi-
tions illégales d’ivoire depuis l’Afrique ou, dans le cas de Taïwan, 
un potentiel point de transit pour l’ivoire traversant l’Asie. D’im-
portants marchés intérieurs de l’ivoire non réglementés existent 
dans les grandes villes d’Égypte, de la République démocratique 
du Congo, du Mozambique et du Nigéria, tandis que le Nigéria, 
le Mozambique, l’Ouganda et le Cameroun sont impliqués dans 
des mouvements d’ivoire à grande échelle, ce qui indique la com-
plicité de groupes criminels organisés.
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Afin d’assurer l’application effective des lois sur le terrain, il est crucial que les unités 
de traque antibraconnage soient bien formées aux compétences et renseignements tac-
tiques. Au plus fort des massacres d’éléphants dans les années 1970 et 1980, les gardiens 
des parcs étaient fréquemment tués lorsqu’ils rencontraient les braconniers. Pendant 
cette période, une attention croissante a été accordée à l’amélioration de la lutte contre 
la fraude dans les zones protégées. Cependant, il a fallu attendre que les gardiens béné-
ficient d’une meilleure formation, emploient de meilleures tactiques et commencent à 
collaborer avec des unités militaires et policières dans toute l’Afrique orientale et australe 
pour que les mesures de lutte contre la fraude s’améliorent réellement.

PROTECTION DES ÉLÉPHANTS :  
LUTTE CONTRE LA FRAUDE, 
ENJEUX ET POSSIBILITÉS

Dans la région des Virunga (Ouganda, Rwanda et République 
démocratique du Congo), les gardiens ont réussi à protéger et 
à accroître la population de gorilles de montagne durant l’un 
des plus graves conflits en cours depuis la Seconde Guerre 
mondiale (PNUE-INTERPOL 2011). Ce n’est pas le cas en 
Afrique centrale et occidentale, où le manque de ressources, la 
faible gouvernance, les conflits en cours et la présence massive 
d’armes et de groupes criminels n’ont pas permis aux gardiens 
locaux d’en faire autant. Les populations d’éléphants dans ces 
régions restent faibles et le braconnage en a réduit certaines à 
des niveaux de quasi-extinction. 

Malheureusement, avec la baisse du braconnage et la hausse 
des coûts d’équipements plus récents et plus modernes, la 
plupart des unités les plus efficaces de lutte contre le bracon-
nage ont peu à peu disparu. Pour réduire les coûts, les pisteurs 
étaient souvent embauchés de façon temporaire et n’avaient 
pas reçu la formation tactique adéquate. Les équipements tels 
que les véhicules, les avions à voilure fixe et les radios sont des 
outils importants pour les gardiens. Dans les régions reculées, 
cependant, les véhicules sont utilisés sur les routes ou les pistes 
seulement et sont visibles de loin, ce qui permettant aux bracon-

niers de facilement les éviter. Les véhicules, et dans certaines 
régions les avions à voilure fixe, sont utiles dans les opérations 
de suivi. Ils sont toutefois plus efficaces lorsqu’ils sont utilisés 
en plus de patrouilles terrestres longue distance bien formées 
et d’unités de traque qui opèrent à pied (Kearney 1978 ; Diaz 
2005; Scott-Donelan 2010 ; Nellemann et al. 2011). Sans ces 
unités de traque, il est pratiquement impossible de localiser, de 
poursuivre et d’arrêter les braconniers dans la brousse. 

En outre, des unités de traque bien établies peuvent décourager 
les braconniers, ceux-ci commençant en effet à réaliser qu’ils 
peuvent être suivis jour et nuit et que leurs actions, mouve-
ments, intentions et antécédents peuvent être identifiés ou an-
ticipés (Kearney 1978 ; Don-elan 2010 ; Nellemann et al. 2011). 
Avec une probabilité accrue de se faire prendre ou même tuer 
lors d’un face-à-face avec les gardiens, le risque commence à 
l’emporter sur la rentabilité et la tentation de se livrer au bra-
connage de l’ivoire diminue. 

De toute évidence, pour lutter contre le braconnage des élé-
phants en Afrique, il est important que les États de l’aire de 
répartition mettent sur pied des équipes efficaces de pisteurs 
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antibraconnage. Ces mesures sont déjà en cours en Tanzanie, 
où le Mweka College of African Wildlife Management et le 
Pasiansi Wildlife Training Institute ont mis en place une for-
mation en suivi et gestion des scènes de crime pour les futurs 
gardiens et les responsables de parc. Il est également important 
que l’expertise de l’Afrique australe dans le suivi et la collecte 
de renseignements soit partagée avec d’autres États de l’aire de 
répartition, au moyen d’instruments tels que le Groupe de tra-
vail sur l’Accord de Lusaka.

DOUANES ET LUTTE CONTRE LA CONTREBANDE

Compte tenu des importants mouvements d’ivoire et de l’im-
plication évidente de groupes criminels internationaux dans le 
commerce de l’ivoire entre l’Afrique et l’Asie, les mesures de 
lutte contre la fraude et la coopération internationale doivent 
être renforcées. Les saisies d’ivoire à grande échelle, en particu-
lier, nécessitent des enquêtes de suivi, et des unités de rensei-
gnement criminel transfrontalières doivent être créées.

Suite à une décision prise lors de la 14e Conférence des par-
ties (CoP 14) à la CITES qui s’est tenue à La Haye en 2007, 
le Plan d’action pour l’éléphant d’Afrique a été développé par 
les 38 États de l’aire de répartition de l’éléphant d’Afrique. 
Ce Plan d’action a été adopté par l’ensemble des États de 
l’aire de répartition en 2010, lors de la CoP 15, au Qatar, avec 
pour objectif d’« assurer un futur viable à long terme pour 
les éléphants sauvages d’Afrique en tant que composantes 
vivantes intrinsèques des habitats et des écosystèmes natu-
rels au profit de l’humanité. »(CITES 2010b). 

En adoptant le Plan d’action, tous les États africains de l’aire 
de répartition ont reconnu que les menaces qui pèsent sur 
l’éléphant d’Afrique doivent être traitées immédiatement, 
sans quoi elles pourraient entraîner la disparition de po-
pulations entières (CITES 2010b). Le Plan d’action vise à 
répondre à « la situation sur le terrain » et a identifié huit 
objectifs prioritaires :

1. réduire l’abattage illicite des éléphants et le commerce illi-
cite des produits de l’éléphant ; 

2. maintenir les habitats des éléphants et restaurer leur 
connectivité ; 

3. réduire les conflits hommes/éléphants ; 
4. augmenter la sensibilisation des parties prenantes à la 

conservation et la gestion de l’éléphant ; 
5. renforcer les connaissances des États de l’aire de réparti-

tion sur la gestion de l’éléphant d’Afrique ; 
6. renforcer la coopération et la compréhension entre les 

États de l’aire de répartition ; 

Le Plan d’action pour l’éléphant d’Afrique et le Fonds pour l’éléphant d’Afrique

7. améliorer la coopération et la collaboration des commu-
nautés locales sur la conservation de l’éléphant d’Afrique ; 

8. mettre effectivement en œuvre le Plan d’action pour l’élé-
phant d’Afrique. 

Afin d’atteindre ces huit objectifs, une liste des activités 
nécessaires a été établie. Parmi quelques-unes des activités 
répertoriées par le Plan d’action, les États de l’aire de répar-
tition ont identifié la nécessité de renforcer les capacités 
des autorités et agences de lutte contre la fraude pour com-
battre le braconnage et le commerce illicite, et d’harmoniser 
et renforcer les politiques nationales et les lois relatives à la 
conservation et la gestion de l’éléphant d’Afrique. Il est éga-
lement nécessaire d’assurer la connectivité entre les aires de 
répartition au sein et entre les États de l’aire de répartition, et 
d’établir et renforcer le soutien bilatéral et multilatéral pour la 
gestion des sites et des corridors transfrontaliers. En outre, il 
est nécessaire de mettre en œuvre des systèmes incitatifs du-
rables bénéficiant aux communautés locales et de surveiller 
la situation des populations d’éléphants d’Afrique et de leur 
habitat dans les États de l’aire de répartition de l’éléphant 
(CITES 2010b). Le coût de la mise en œuvre de toutes les 
activités du Plan d’action pour l’éléphant d’Afrique sur une 
période de trois ans est estimé à 100 millions de dollars US. 

Les activités du Plan d’action sont prises en charge par le Fonds 
pluridonateurs pour l’éléphant d’Afrique qui a été créé en 2011 
(CITES 2012c). À ce jour, le fonds a reçu quelque 600 000 dollars 
US de contributions de la Chine, la France, l’Allemagne, les Pays-
Bas, la Grande-Bretagne et l’Irlande du Nord, et l’Afrique du Sud.
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Le Consortium international de lutte contre la criminalité liée aux 
espèces sauvages (ICCWC) est une action menée en collabora-
tion par cinq organisations intergouvernementales : le secrétariat 
de la Convention sur le commerce international des espèces de 
faune et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES), IN-
TERPOL, l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 
(ONUDC), la Banque mondiale et l’Organisation mondiale des 
douanes (OMD). Le Secrétariat de la CITES préside cette alliance, 
qui œuvre à fournir un appui coordonné aux agences nationales 
de lutte contre la fraude en matière d’espèces sauvages et aux 
réseaux régionaux et subrégionaux qui, jour après jour, agissent 
pour défendre les ressources naturelles. 

Les « espèces sauvages », telles que définies par le Consortium 
désignent non seulement les animaux, mais aussi les plantes 
menacées, les arbres et les produits forestiers non ligneuses 
exploités illégalement, dont certains font l’objet d’un commerce 
illégal très important . 

La mission de l’ICCWC est d’inaugurer une ère nouvelle où les 
auteurs de délits graves contre les espèces sauvages devront faire 
face à une réaction de taille et coordonnée des organismes natio-
naux et internationaux de lutte contre la fraude. Dans ce contexte, 
l’ICCWC travaillera principalement pour, et avec, les acteurs de 
la lutte contre la fraude, puisque ce sont les agents travaillant en 
première ligne qui, au bout du compte, traînent en justice les dé-
linquants engagés dans cette criminalité. L’ICCWC cherche à sou-
tenir un développement d’une capacité de lutte contre la fraude 
qui s’appuie sur des politiques de ressources naturelles durables 
au niveau social et environnemental, en tenant compte de la né-
cessité de fournir un appui aux communautés rurales pauvres et 
marginalisées pour qu’elles conservent leurs moyens d’existence 

La CITES est un accord international intergouvernemental dont 
le but est de veiller à ce que le commerce international de spé-
cimens d’animaux et de plantes sauvages ne menace pas la sur-
vie des espèces auxquelles ils appartiennent. Le Secrétariat de la 
CITES travaille depuis 1975 à aider les pays à lutter contre le com-
merce transfrontalier illégal d’animaux et de plantes. 

INTERPOL est la plus grande organisation internationale de 
police et compte 188 pays membres. Créée en 1923, elle facilite 
la coopération transfrontalière des polices et soutient et assiste 

Le Consortium international de lutte contre la criminalité liée aux espèces sauvages

toutes les organisations, autorités et services dont la mission est 
de prévenir la criminalité internationale ou de lutter contre.  Le 
Secrétariat général d’INTERPOL consacre un programme à la 
lutte contre les atteintes à l’environnement. 

L’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (UNODC) 
est un acteur de premier plan dans la lutte contre la drogue et 
la criminalité internationale. Créé en 1997 par la fusion du Pro-
gramme des Nations Unies pour le contrôle international des 
drogues et du Centre international pour la prévention de la crimi-
nalité, l’ONUDC opère dans toutes les régions du monde grâce à 
un vaste réseau de bureaux de terrain. 

La Banque mondiale est une source vitale d’assistance financière et 
technique pour les pays en développement du monde entier. Elle a 
pour mission de lutter contre la pauvreté et d’aider les populations 
à s’aider elles-mêmes et à aider leur environnement en fournissant 
des ressources, en partageant des connaissances, en renforçant les 
capacités et en nouant des partenariats dans les secteurs publics 
et privés. Elle soutient un programme mondial d’assistance tech-
nique contre le blanchiment d’argent et joue un rôle de premier plan 
dans l’action menée à l’échelle internationale pour renforcer la lutte 
contre la fraude forestière et améliorer la gouvernance forestière. 

L’Organisation mondiale des douanes (OMD) est la seule organisa-
tion intergouvernementale exclusivement centrée sur les questions 
douanières.  Composée de membres provenant du monde entier, 
l’OMD est maintenant reconnue comme la voix de la communauté 
douanière mondiale.  Elle est particulièrement remarquée pour son 
travail dans les domaines couvrant l’élaboration de normes mon-
diales, la simplification et l’harmonisation de la procédure doua-
nière, la facilitation du commerce international, la sécurité de la 
chaîne d’approvisionnement du commerce, l’amélioration des acti-
vités douanières de lutte contre la fraude et de respect des normes, 
initiatives contre la contrefaçon et la piraterie, les partenariats pu-
blic-privé, la promotion de l’intégrité,et les programmes mondiaux 
durables de renforcement des capacités douanières. 

Unies sous la bannière de l’ICCWC, ces organisations forment 
un réservoir unique d’expertise technique et programmatique 
thématiquement pertinente, offrant la possibilité d’une approche 
nouvelle pour relever les défis multidimensionnels posés par la 
criminalité en matière d’espèces sauvages.
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À ce jour, de nombreuses saisies d’envergure n’ont pas donné 
lieu à une enquête sur les réseaux criminels impliqués dans le 
commerce et la contrebande. Il est évident qu’un mécanisme 
est nécessaire pour combiner les renseignements et le recours 
aux livraisons contrôlées par le biais du Consortium interna-
tional de lutte contre la criminalité liée aux espèces sauvages 
(ICCWC) ou grâce à la collaboration entre l’Organisation mon-
diale des douanes (OMD), l’Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime (ONUDC) et INTERPOL, pour s’assurer que 
les informations sur les saisies sont communiquées aux forces 
de police nationales afin qu’elles puissent réagir et mener des 
enquêtes aboutissant à des arrestations et des condamnations. 
Sans le financement et la mise en œuvre d’une large collabo-
ration, le braconnage et le commerce illégal d’ivoire se pour-
suivront et entraîneront probablement la disparition locale de 
populations d’éléphants d’Afrique. 

Alors que certaines importantes saisies d’ivoire ont été réali-
sées, une grande partie de la contrebande en Afrique en toute 
impunité. L’amélioration des capacités et des services de ren-
seignements, une sensibilisation accrue des autorités doua-
nières, des contrôles douaniers plus réguliers et plus efficaces 
des conteneurs, vraquiers, bateaux de pêche, bateaux fluviaux 
et avions sont essentiels pour parvenir à intercepter et à saisir 
l’ivoire d’éléphant. Le Programme de contrôle des conteneurs 
de l’ONUDC et l’Organisation mondiale des douanes (OMD) 
est une initiative très importante pour atteindre cet objectif. 
Néanmoins, pour lutter efficacement contre la contrebande, 
les navires devraient être suivis par satellite, tandis qu’une plus 
large coalition chargée de collecter et d’échanger des rensei-
gnements au sein de l’ICCWC et d’INTERPOL est nécessaire. 
Ces efforts peuvent, à leur tour, améliorer les renseignements 
concernant les réseaux criminels impliqués.

CRIME ORGANISÉ ET ENQUÊTES

Les itinéraires et modes opératoires des contrebandiers ter-
restres et maritimes doivent être étudiés par des organismes 
tels que l’ONUDC, la CITES, INTERPOL et l’OMD afin de lut-
ter efficacement contre la contrebande d’ivoire. Cela permettrait 
également de soutenir la lutte contre d’autres formes de contre-
bande, notamment les médicaments ou les armes légères et de 
petit calibre. Actuellement, en raison de la nature transnatio-
nale du trafic organisé d’ivoire, seul l’ICCWC est apte à gérer 
l’ensemble de la chaîne de lutte contre la fraude. Toutefois, il 

est important de créer des unités de renseignement criminel 
transfrontalières dans les États de l’aire de répartition, car elles 
s’appuient sur l’expérience et l’expertise disponibles locale-
ment, en particulier si les renseignements, les informations et 
l’appui logistique de l’ICCWC aux problématiques transfronta-
lières sont difficilement accessibles dans ces régions. 

Un système est déjà en place pour lutter contre la criminalité 
transnationale organisée, et l’expertise existe, tant au sein de 
l’ONUDC que dans les États de l’aire de répartition. Il n’a tou-
tefois pas encore été appliqué pour lutter contre le commerce 
illégal d’espèces sauvages ou d’ivoire. Sans le financement de 
ces efforts et sans de nouvelles mesures, la demande d’ivoire 
illégal et le braconnage se poursuivront en toute impunité, 
augmentant ainsi les risques pour les gardiens sur le terrain 
qui essaient de lutter contre la fraude et menaçant de dispara-
tion des populations locales d’éléphants dans certaines parties 
de l’Afrique. 

Il est également important de rassembler des preuves suffi-
santes pour condamner les petits braconniers, mais également 
les grands criminels qui supervisent le commerce illégal de 
l’ivoire. Il faudra pour cela améliorer la formation des gardiens 
sur le terrain afin qu’ils soient en mesure de mieux comprendre 
la chaîne commerciale depuis la scène du crime. Par ailleurs, 
cette formation devra être associée à une cartographie systéma-
tique des réseaux de contrebande grâce à la recherche active de 
renseignements. Cela ne sera possible que si les autorités doua-
nières collaborent avec d’autres organismes de répression et si 
elles profitent des saisies réalisées pour retracer les origines de 
l’ivoire et déterminer les moyens de transport utilisés, plutôt 
que de simplement saisir la contrebande. 

Bien que cela soit souvent négligé, les sites d’abattage doivent 
être traités comme des scènes de crime et sécurisés afin de pro-
téger les preuves. Même sans matériel médico-légal, il est pos-
sible de sécuriser efficacement une scène de crime ; les gardiens 
et responsables de parc doivent être formés en conséquence. 
Le Mweka College of African Wildlife Management, le Pasiansi 
Wildlife Training Institute, en Tanzanie, et le Kenya Wildlife 
Service forment d’ores et déjà leurs agents à la gestion d’une 
scène de crime. Ces mesures doivent être prises dans tous les 
États de l’aire de répartition. La collaboration transfrontalière 
en matière de formation et de tactiques, à travers l’échange des 
bonnes pratiques et des initiatives réussies, contribuera à amé-
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L’importance du transport maritime par conteneurs dans la 
chaîne d’approvisionnement commerciale (environ 420 mil-
lions de conteneurs sont expédiés chaque année), les mé-
thodes de dissimulation souvent ingénieuses et sophistiquées, 
ainsi que les divers itinéraires empruntés par les trafiquants de 
drogues et autres contrebandiers, rendent d’autant plus diffi-
cile leur interdiction.  Les ports maritimes sont connus pour 
être des lieux de travail difficiles et parfois dangereux et les 
structures de répression se heurtent souvent au manque de 
ressources, à la méfiance qui règne entre les agences, aux pro-
cessus et systèmes portuairescomplexes ainsi qu’à d’autres 
facteurs qui sont sciemment exploités par les organisations 
criminelles. Cette situation constitue une menace très réelle 
et sérieuse à la sécurité de la chaîne logistique du commerce 
international, si importante pour le développement durable. 

Initié en 2003 par le Directeur général de l’Office des Nations 
Unies contre la drogue et le crime (ONUDC) et le Secrétaire gé-
néral de l’Organisation mondiale des douanes (OMD), le Pro-
gramme de contrôle des conteneurs (CCP) tente de répondre 
à ce problème. Le CCP est destiné à aider les gouvernements 

Le Programme de contrôle des conteneurs de l’ONUDC et de le l’OMD

à créer des structures de renforcement durables dans certains 
ports afin de minimiser les risques d’utilisation de conteneurs 
pour le trafic de drogues, la criminalité transnationale organi-
sée et d’autres formes d’activités de contrebande. 

Les unités interagences de contrôle des ports (PCU) sont 
au cœur du CCP. Ces unités sont constituées d’analystes 
et d’équipes de recherche issus de différentes agences de 
répression (fonctionnaires des douanes, agents de police) 
formés et équipés pour travailler ensemble au ciblage systé-
matique des conteneurs à haut risque devant être contrôlés, 
en utilisant une analyse des risques et d’autres techniques 
proactives interférant au minimum avec le libre flux du com-
merce légitime. Il est important de signaler que le CCP ne 
cherche pas à modifier les rôles et les responsabilités juri-
diques des agences de répression participantes, mais plutôt 
à promouvoir l’interaction et le travail d’équipe nécessaires 
à une interdiction efficace.

Texte adapté de : OMD/ONUDC (2009). Rapport d’activités du Pro-
gramme de contrôle des conteneurs, juin 2009. Office des Nations 
Unies contre la drogue et le crime – Organisation mondiale des douanes.

liorer les enquêtes et à fournir de meilleures preuves, car seules 
des preuves correctement rassemblées sur une scène de crime, 
ou dans des camps de braconniers, peuvent être présentées à 
un tribunal. Pour les gardiens bien formés, il suffit le plus sou-
vent d’un stylo ou d’un crayon, de papier, d’un couteau et d’un 
téléphone portable équipé d’un appareil photo pour récupérer 
un ensemble de preuves et s’assurer qu’en cas d’arrestation des 
braconniers, ceux-ci pourront être poursuivis et condamnés. 

Il est primordial que les gardiens soient formés aussi bien à 
la gestion d’une scène du crime qu’à la formation d’équipes 
tactiques de pisteurs. À ce jour, c’est le moyen le plus efficace 
de poursuivre de petits groupes de personnes sur de grandes 
distances dans la brousse et de recueillir des renseignements 
sur les mouvements des braconniers à l’intérieur des aires pro-
tégées. Deuxièmement, il est essentiel de créer de petites uni-
tés distinctes de lutte contre le braconnage. Les unités de petite 
taille réduisent le risque de corruption et facilitent la collecte 
de renseignements et la création de réseaux de lutte contre le 

braconnage dans les villages en dehors des zones protégées. 
Ces deux points doivent être considérés afin d’augmenter les 
chances d’appréhender des braconniers et de recueillir des 
preuves pour une utilisation au tribunal. 

Actuellement, une variété d’initiatives et de cours sont pro-
posés aux gardiens et responsables de parc, de la formation 
purement paramilitaire à la collecte de renseignements. Ce-
pendant, la qualité et la quantité de l’offre de formation sont 
variables. Or, les parties prenantes et les étudiants tireraient 
profit d’une meilleure coordination de la formation en compé-
tences de pistage et de la diffusion des bonnes pratiques. En 
outre, un financement plus stable pour ce type de formation 
permettrait de l’intégrer aux programmes d’études des écoles 
de gardiens. Il pourrait également permettre d’organiser des 
réunions et des ateliers communs afin que les enseignants 
et les écoles bénéficient des échanges de renseignements et 
de relations personnelles renforcées entre les gardiens, tant à 
l’échelle nationale que régionale.
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Une bataille est dé�nie comme une interaction violente entre deux groupes 
politiquement organisés et armés à un moment et à un endroit particuliers. 

Une émeute est dé�nie comme une perturbation violente de la paix publique par 
trois personnes ou plus réunies dans un but commun. 

Une protestation est dé�nie comme un rassemblement spontané non violent de 
civils à des �ns politiques.

Con�its armés, tensions politiques et sociales, 2010-2012
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forces rebelles (moins de 50 morts ou pas de décès) 

Bataille majeure (plus de 50 morts)
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Autre événement con�ictuel (moins 
de 50 morts ou pas de décès) 

Violences à l’encontre des civils 
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Au cours de son histoire récente, le continent africain a été en 
proie à l’instabilité politique et aux conflits. Cette instabilité en-
courage les activités criminelles dont le trafic de la faune et de 
la flore sauvages, le braconnage et d’autres crimes contre l’envi-
ronnement (Bouché et al. 2012 ; Chase et Beyers et al. 2011 ; 
Griffin 2011). Alors qu’aujourd’hui l’Afrique australe fait face à 
quelques grands conflits, les troubles civils et les combats spo-
radiques se poursuivent dans le bassin du Congo, notamment 
en République démocratique du Congo (RDC), en République 
centrafricaine (RCA), ainsi qu’au Soudan, en Somalie, en Éthio-
pie et dans de nombreux pays d’Afrique centrale et occidentale. 
Ces conflits ont des répercussions sur les populations d’élé-
phants en raison du profit pouvant être tiré des ventes d’ivoire 
à des acheteurs nationaux et étrangers. 

Ces dix dernières années, INTERPOL, l’Office des Nations 
Unies contre la drogue et le crime et le Programme des Nations 
Unies pour l’environnement ont mis en garde contre la montée 
de la criminalité environnementale transnationale organisée. 
Force est de constater qu’il existe des moyens plus sophistiqués 
d’extraire illégalement des ressources ainsi que des méthodes 
plus perfectionnées pour blanchir ces ressources et les produits 
issus du commerce illégal. En outre, la violence, le meurtre et 
la corruption associés aux cartels criminels nuisent à la fois à la 
sécurité des personnes et à celle de l’État. La criminalité envi-
ronnementale intéresse particulièrement ces groupes, plus que 
d’autres formes d’activités criminelles, en raison de sa marge 
bénéficiaire élevée couplée à une faible probabilité d’être arrêté 
et condamné. En effet, il n’existe quasiment aucune mesure 
transnationale de lutte contre la fraude dans ce secteur (ONU-
DC 2011 ; PNUE-INTERPOL 2012). 

La criminalité environnementale transnationale organisée 
concerne principalement cinq grands domaines : 
1. l’exploitation forestière illégale et la déforestation ; 
2. la pêche illégale ; 

3. l’exploitation minière illégale et le commerce des minéraux, 
y compris les diamants de conflits ; 

4. le déversement illégal et le commerce de déchets toxiques 
et dangereux ; 

5. le braconnage et le commerce illégal de la faune et la flore 
sauvages. 

Selon les estimations, le braconnage et le commerce illégal de la 
faune et la flore sauvages rapportent à eux seuls entre 5 et 20 mil-
liards de dollars US par an et cet argent sert généralement à finan-
cer des conflits (Wyler et Sheik 2008 ; GFI 2011 ; OCDE 2012). 
Pendant la guerre civile au Népal (1996–2006), les maoïstes ont 
tué plus de la moitié de la population de rhinocéros vivant dans le 
parc national de Bardia pour financer le conflit (Martin et al. 2009). 
Pendant la guerre d’indépendance qui s’est déroulée entre 1960 et 
1990 dans l’ancienne Rhodésie (aujourd’hui le Zimbabwe), des 
éléphants et des rhinocéros ont été tués au Mozambique, en Na-
mibie, en Afrique du Sud et en Angola . Dans les années 1970, et 
surtout dans les années 1980, les groupes militaires de l’UNITA 
en Angola et de la RENAMO au Mozambique ont également été 
accusés d’avoir massacré des éléphants pour leur ivoire. 

Aujourd’hui, des éléphants sont abattus dans des zones de 
conflit à travers l’Afrique centrale et occidentale. De nombreux 
États de l’aire de répartition d’Afrique occidentale signalent des 

LE RÔLE DE L’IVOIRE DANS LES CONFLITS 
ET LE CRIME ORGANISÉ

Figure 15 : conflits politiques, troubles civils et aire de réparti-
tion de l’éléphant d’Afrique.
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éléphants abattus, tout comme le Cameroun, le Soudan du Sud, 
la RDC et la République centrafricaine. De multiples rapports 
indiquent des baisses de 50 % à 90 % de certaines populations 
d’éléphants locales dans les seules République centrafricaine et 
République démocratique du Congo (Beyers et al. 2011 ; Bou-
ché et al. 2010 ; 2011 ; 2012). 

Les crimes environnementaux se multiplient dans les zones de 
conflit pour plusieurs raisons. Lors de conflits, la législation en 
vigueur n’est pas appliquée et les crimes contre l’environne-
ment, tels que l’exploitation forestière illégale, le braconnage 
et l’exploitation minière deviennent endémiques. En effet, 
le conflit dans l’est de la RDC, qui a causé la disparition de 
quelque 6 millions de personnes, voire plus, en deux décen-
nies, est principalement motivé par la cupidité et l’extraction 
des ressources naturelles (PNUE-INTERPOL 2012). Les crimi-
nels organisés et les acheteurs sont demandeurs et recherchent 
activement des produits, tels que l’ivoire et la corne de rhinocé-

ros, là où ils sont bon marché et facilement disponibles et que 
les forces de l’ordre sont peu répressives. Toutefois ,contraire-
ment au bois et aux minéraux, la valeur de l’ivoire ne suffit pas à 
elle seule pour financer une guerre. Mais les acheteurs peuvent 
activement continuer à commercer dans les zones de conflit. 
On suppose en effet que les milices Janjaweed opérant au Dar-
four, au Soudan et dans l’est du Tchad auraient voyagé depuis le 
Darfour jusqu’au Tchad pour tuer entre 300 et 600 éléphants 
au Cameroun en 2012 (communiqué de presse de la CITES 
2012b ; Scanlon 2012). La Lords Resistance Army (Armée de 
résistance du Seigneur, Ouganda) aurait tué des éléphants pour 
leur ivoire en Ouganda, en République centrafricaine et en 
RDC (communiqué de presse de la CITES 2012b), tandis des 
braconniers congolais, burundais et rwandais armés d’AK-47 
et parfois en possession d’importantes quantités de munitions 
ont été responsables de meurtres d’éléphants en Tanzanie. 

Dans le nord, des milices, mais parfois aussi des armées régu-
lières, abattent des éléphants. L’ivoire est ensuite passé en contre-
bande à travers le Darfour vers Khartoum (Soudan), ou depuis 
Kampala (Ouganda) vers Mombasa (Kenya), ou encore de la Ré-
publique centrafricaine et du Cameroun vers la côte en passant 
par le Nigéria, la Guinée équatoriale et le Gabon sur des navires 
marchands, des vraquiers ou des navires de pêche. Il ne fait aucun 
doute que les milices sont impliquées dans le braconnage des élé-
phants, mais elles ne sont néanmoins pas les seules responsables. 
Des allégations ont également circulé sur une implication mili-
taire et même sur l’utilisation d’hélicoptères pour le braconnage. 
Dans certains pays, la police, les douanes et les autorités chargées 
de la faune et de la flore sauvages participent également au bra-
connage des éléphants et au commerce illégal de l’ivoire. 

Des opérations de pistage en Tanzanie, des enquêtes sur les 
camps de braconniers, ainsi que des confrontations directes, 
des arrestations et des saisies ont non seulement révélé la parti-
cipation de citoyens tanzaniens, mais également celle de Soma-
liens et de Rwandais dans l’abattage des éléphants.  

L’implication du crime organisé, l’afflux d’armes et la probabilité 
de rencontrer des combattants endurcis de l’armée ou des milices 
représentent un risque important pour les gardiens de parc. En 
effet, la formation des gardiens à la guerre de brousse, aux bonnes 
compétences tactiques de la police, notamment dans le suivi et la 
collecte de renseignements, est absolument vitale pour le succès 
des opérations de lutte contre le braconnage et contre la fraude.
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Il existe deux types de marchés pour l’ivoire : les marchés de 
l’ivoire brut, qui vendent des défenses entières ou découpées, 
et les marchés de l’ivoire travaillé, qui vendent des articles finis 
tels que des bijoux, des statuettes, des bibelots, des sceaux, etc. 
Traditionnellement, l’ivoire travaillé est vendu sur les marchés 
artisanaux ou ou d’antiquaires, dans des boutiques allant de 

magasins d’antiquités coûteux aux magasins de souvenirs en 
passant par les boutiques d’hôtel et Internet. Les marchés de 
l’ivoire brut ont tendance à être moins accessibles. Il est rare de 
voir des défenses exposées chez un détaillant. Le plus souvent, 
elles sont vendues à des artisans ou à des usines par des inter-
médiaires travailant dans l’ombre ou sur Internet.

MARCHÉS DE L’IVOIRE

À Kinshasa, en RDC, le secteur de l’ivoire illégal est dynamique ; l’ivoire brut et travaillé est fréquemment passé en contrebande 
vers d’autres marchés africains et intercontinentaux.
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AFRIQUE
 
Jusqu’à récemment, la plupart des pays africains autorisaient la 
vente libre des de l’ivoire travaillé, même si ces ventes étaient illé-
gales sans les documents adéquats. Le Kenya est une exception 
notable puisqu’il avait interdit le travail et le commerce de l’ivoire 
avant l’interdiction de 1989 par la CITES. Les premières études 
portant sur des marchés de l’ivoire sélectionnés ont été réalisées 
en 1989 par le Groupe d’examen du commerce de l’ivoire, afin de 
gérer des données de référence pour l’interdiction par la CITES 
(Cobb, 1989). En 1999, une étude sur le commerce de l’ivoire à 
l’échelle continentale a été réalisée dans 15 grands pays d’Afrique 
pour l’ivoire afin d’évaluer les effets de l’interdiction (Martin et 
Stiles, 2000). Cette même année, tous les pays étudiés, à l’excep-
tion du Nigéria, ont enregistré une chute de la demande d’ivoire 
et une baisse de l’importance des marchés de l’ivoire, mesurée 
par les prix, le nombre de sculpteurs et de vendeurs, et les quan-
tités proposées à la vente. Ce résultat corroborait l’affirmation se-
lon laquelle l’interdiction du commerce de l’ivoire par la CITES 
contribuait à réduire la consommation d’ivoire. Le marché de 
la Côte d’Ivoire était le plus important, suivi par l’Égypte et le 
Zimbabwe. Le Gabon, où la suppression du marché a eu lieu à 
un certain degré, possédait le plus petit marché, ce qui suggère 
que la fermeture des marchés intérieurs peut réduire les ventes 
d’ivoire, et donc sa consommation. Des signes inquiétants d’une 
reprise de l’activité de l’ivoire à partir du milieu des années 1990 
ont toutefois été constatés (Martin et Stiles, 2000). 

À l’exception de Cobb (1989) et de Martin et Stiles (2000), les 
enquêtes de suivi du marché de l’ivoire réalisées dans des pays 
sélectionnés sont partielles (Dublin et al. 1995 ; Madzou 1999 ; 
Courable et al. 2004 ; Mubalama 2005 ; Martin et Mil-liken 
2005 ; Vigne et Martin 2008 ; Latour et Stiles 2011 ; Randolph 
et Stiles 2011 ; Stiles 2011). Quatre conclusions peuvent être 
tirées de ces rapports :

1. Dans les pays où les contrôles internes du gouvernement 
sur les marchés de l’ivoire sont insuffisants (Angola, RDC, 
Égypte, Mozambique, Nigéria et Soudan), l’activité du mar-
ché de l’ivoire illégal reste élevée, voire est en expansion. 

2. Lorsque le gouvernement a mené des opérations de confis-
cation de l’ivoire et arrêté les trafiquants, comme au Ca-
meroun, au Congo et en Éthiopie, la vente libre d’ivoire a 
fortement diminué. 

3. L’activité du marché de l’ivoire a connu la plus forte crois-
sance là où les Chinois sont des acheteurs importants, 
comme au Nigéria et au Soudan, bien que les diplomates, 
membres du personnel des Nations Unies, touristes 
étrangers et hommes d’affaires soient également des 
acheteurs importants. 

4. La taille et la qualité des défenses utilisées dans les ateliers 
locaux africains ont diminué et la taille moyenne des pièces 
travaillées a chuté. Cela résulte probablement de l’exportation 
des défenses de plus grande taille et de qualité supérieure, 
leur prix pouvant être beaucoup plus élevé à l’étranger.

En 1999, seul le marché de l’ivoire de Lagos, au Nigéria, avait enregistré une croissance depuis 1989. En 2011, il était encore 
plus important, mais la sculpture locale avait diminué et la plupart des articles étaient importés d’autres pays d’Afrique.
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En République centrafricaine, l’ensemble de l’ivoire travaillé est 
illégal et les lois sont ignorées.

En 1999, le Gabon était le seul pays africain à avoir interdit 
l’ivoire et les quantités vendues librement étaient très faibles. Le 
plus souvent, l’ivoire dissimulé était sorti d’une cachette pour 
être montré aux clients potentiels.

En 1999, c’est à Abidjan, en Côte d’Ivoire, que l’on trouvait les plus importantes quantités d’ivoire proposées à la vente de toute l’Afrique. À cette 
époque, les volumes ne représentaient que 56 % de ceux observés en 1989, mais en 2004, ils avaient de nouveau été pratiquement divisés par deux.
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Le marché de l’ivoire illégal de Bangkok, en Thaïlande, est l’un des plus importants au monde.
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ASIE  

Aujourd’hui, l’essentiel de l’ivoire est obtenu illégalement en 
Afrique, pour être ensuite travaillé et vendu en Asie. Dans cette 
région, le travail et la vente de l’ivoire sont légaux, avec cer-
taines restrictions. Le commerce de l’ivoire est illégal en Inde, 
au Sri Lanka et au Népal, et les marchés de ces pays sont peu 
importants, malgré l’existence d’une activité illégale (Menon et 
al. 1998 ; Martin et Stiles, 2002). 

Des années 1970 au milieu des années 1990, la majorité de 
l’ivoire travaillé dans le monde était destiné à l’exportation, sauf 
au Japon, où les acheteurs locaux prédominaient. En 1989, lors 
de l’interdiction du commerce de l’ivoire par la CITES, les plus 
grands marchés locaux se trouvaient à Hong Kong, au Japon, 
en Thaïlande et à Taïwan. Le travail de l’ivoire a considérable-
ment diminué en Chine et à Hong Kong. En 1985, on y dé-
nombrait 2 000 à 2 500 artisans spécialisés dans l’ivoire, alors 
qu’en 2002 ce nombre était probablement inférieur à 200, 
sans compter ceux qui travaillaient l’ivoire de mammouth. Sur 
la même période, le nombre d’usines et d’ateliers d’ivoire en 
Chine est passé de 20 structures importantes au minimum à 
environ 10 de petite taille. Ces indicateurs suggèrent un net 
recul de la demande sur le marché de l’ivoire transformé en 
Chine immédiatement après l’interdiction du commerce par la 
CITES, principalement à cause de la baisse de la demande des 
marchés d’exportation et des acheteurs occidentaux. 

Certains éléments indiquent toutefois une hausse de l’activité 
sur le marché intérieur de l’ivoire aux alentours de 1996. Cette 
thèse est corroborée par la hausse des saisies d’ivoire qui ont eu 
lieu en Chine depuis 1997, par l’augmentation significative du 
nombre de commerces de détail et d’objets proposés à la vente 
entre 2002 et 2011 à Guangzhou, ainsi que par l’augmentation 
du nombre d’usines d’ivoire enregistrées, de 20 en 2002 à 36 
à la fin de l’année 2011 (Milliken et al. 2002, 2007, 2012 ; Mar-
tin et Stiles, 2003 ; Martin et Vigne 2011b ; Gabriel et al. 2012). 
En outre, des informations concernant Hong Kong montrent 
que la taille du marché de l’ivoire est restée stable depuis 1990, 
soutenant l’idée que l’activité liée à l’ivoire d’éléphant y a chuté, 
contrairement à la croissance rapide de l’utilisation d’ivoire de 
mammouth (Martin et Stiles, 2003 ; Martin et Martin 2011). À 
Taïwan, la sculpture de l’ivoire se raréfie également et les nou-
velles pièces sont désormais importées depuis la Chine conti-
nentale (Martin et Stiles, 2003). 

Alors que le marché de l’ivoire semble progresser en Chine, 
l’activité varie dans d’autres parties de l’Asie, comme au Japon, 
en Thaïlande, au Viet Nam et au Myanmar (Vigne et Martin 
2010 ; Stiles 2009 ; Stiles 2008 ; Berger et Nijman 2008). 
Malgré les nombreuses lacunes dans les connaissances sur 
la récente activité de l’ivoire en Asie du Sud et du Sud-Est de 
depuis 2001 (Martin et Stiles, 2002), les données du Système 
d’information sur le commerce des éléphants (ETIS) montrent 
une augmentation significative du nombre d’expéditions à 
grande échelle vers l’Asie. L’activité du marché de l’ivoire illégal 
demeure faible dans les pays d’Asie du Sud et du Sud-Est (Mar-
tin et Stiles, 2002 ; Nijman et Shepherd 2012 ; Martin et al. 
2011). La Chine, la Thaïlande et le Viet Nam suscitent des pré-
occupations majeures en ce qui concerne les activités illégales 
d’ivoire et le commerce d’autres produits de la faune (Milliken 
et al. 2012 ; Martin et Vigne 2011b ; Stiles 2008, 2009). 

Historiquement, les marchés de l’ivoire travaillé en Asie sont 
principalement destinés à l’exportation et aux visiteurs étran-
gers. Cependant, en raison du développement économique 
régional, les Asiatiques sont eux-mêmes devenus d’importants 
consommateurs d’ivoire travaillé.

En Chine, le marché des contrefaçons en ivoire ancien est 
florissant, ce qui facilite l’exportation vers les pays occidentaux.
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EUROPE 

En 1997, l’Union européenne a adopté une loi légalisant le 
travail et la vente de l’ivoire à l’échelle nationale dans tous les 
pays membres, sous condition du respect de la réglementation 
de l’UE (Martin et Stiles, 2005). Jusque dans les années 1980, 
l’Europe était l’un des premiers importateurs et fabricants 
d’ivoire dans le monde. Toutefois, suite à l’interdiction du com-
merce de l’ivoire par la CITES, la demande de nouvelles quan-
tités d’ivoire a considérablement diminué en raison d’une plus 
grande sensibilisation des consommateurs aux effets néfastes 
de cette industrie sur les éléphants. Pourtant, le marché des 
objets anciens en ivoire demeure important, en particulier au 
Royaume-Uni, premier pays importateur et exportateur d’ivoire 
(Martin et Stiles, 2005). 

Les études sur le marché de l’ivoire réalisées au cours des dix 
dernières années ont montré que les marchés allemand et bri-
tannique sont relativement importants contrairement à ceux de 
la France, du Portugal, de l’Espagne, de l’Italie et de la Belgique 
(Martin et Stiles 2005 ; Knapp et Affre 2007 ; Martin et Martin 
2009). La plupart de l’ivoire vendu sur ces marchés a été obtenu 
avant l’interdiction et il est par conséquent légal. On a malgré 
tout découvert de l’ivoire illégal, importé après 1990, prove-
nant principalement de l’est de l’Asie et d’Afrique. Les rapports 
d’ETIS indiquent que des quantités minimes à faibles d’ivoire il-
légal brut ou travaillé sont saisies dans les pays européens (Mil-
liken et al. 2012). Le Fonds international pour la protection des 
animaux (IFAW) a signalé que le commerce illégal de l’ivoire 
est inquiétant au Royaume-Uni et sur Internet et qu’une sur-
veillance renforcée s’impose (IFAW 2004 ; 2007). 

Il y a un siècle, cette boutique parisienne affirmait être le plus grand magasin d’ivoire au monde, symbolisant l’importance de 
l’Europe en tant qu’importateur, fabricant et consommateur d’ivoire.
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AMÉRIQUE DU NORD  

Tout comme l’Europe, les États-Unis d’Amérique étaient l’un 
des plus grands marchés d’ivoire dumonde à la fin du XIXe 
siècle et au début du XXe siècle. Le pays abritait des usines tra-
vaillant des centaines de tonnes d’ivoire par an pour fabriquer 
des touches de piano, des boules de billard et d’autres objets 
utilitaires (Martin et Stiles 2008). Dans les années 1950, le 
plastique a commencé à remplacer l’ivoire et l’ivoire japonais 
moins cher est devenu plus compétitif que celui produit aux 
États-Unis. Dans les années 1970, les importations d’ivoire brut 
étaient devenues rares et la plupart des pièces travaillées prove-
naient de Hong Kong. Mais au milieu des années 1980, il restait 
encore environ 1 400 artisans spécialisés aux États-Unis (Cobb, 
1989). Le marché de l’ivoire s’est effondré en 1989 lorsque le 
pays a interdit l’importation et l’exportation d’ivoire de moins 

de cent ans, conformément à l’interdiction du commerce par la 
CITES. Il est toujours légal, toutefois, de travailler et de vendre 
de l’ivoire d’éléphant d’Afrique entré aux États-Unis avant 1989. 
Il existe aujourd’hui environ 200 sculpteurs qui utilisent l’ivoire 
d’éléphant (Martin et Stiles 2008). En raison de sa population 
importante et de sa puissance économique, et malgré une taille 
très réduite, le marché américain de l’ivoire est classé au deu-
xième rang mondial, derrière la Chine. 

Réalisées entre 2004 et 2007, des études sur le marché de 
l’ivoire ont montré un niveau modérément élevé d’importations 
illégales d’ivoire aux États-Unis, en partie alimentées par les 
ventes sur Internet (Williamson 2004 ; Martin et Stiles 2008). 
Une analyse d’ETIS a révélé qu’il y avait eu un grand nombre 
de saisies d’ivoire, mais en petites quantités, ce qui indique que 
le crime organisé n’était pas impliqué (Milliken et al. 2012).

La ville de San Francisco, aux États-Unis, possédait un grand nombre magasins qui importaient illégalement l’ivoire depuis la 
Chine, en le mélangeant avec de l’ivoire de mammouth.
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L’ivoire est utilisé depuis la préhistoire : en Égypte antique, en 
Chine, en Inde et au Japon, puis dans les empires grec et romain, 
suivis de l’Europe médiévale, des premiers royaumes africains et du 
monde musulman, jusqu’à l’Amérique du XIXe siècle et les empires 
napoléonien en France et victorien en Grande-Bretagne. Ce maté-
riau lisse et voluptueux est utilisé dans la religion, l’art, la décoration 
et les objets du quotidien, depuis les statuettes de Vénus il y plus de 
30 000 ans jusqu’aux poignées de pistolet du XXIe siècle. 

L’ivoire revêt une importance culturelle significative pour les 
hindous et bouddhistes en Asie, région où les éléphants sont les 
piliers du monde : armé de la foudre, Indra se déplace ainsi sur 
le dos d’Airavata, un éléphant puissant. Ganesh, le dieu à tête 
d’éléphant, est vénéré de l’Inde à Singapour, et cet éléphant blanc 
céleste a tenu la fleur de lotus qui a conduit à la réincarnation du 
Bouddha. Ses longues défenses blanches ont hérité d’une partie 
de la divinité de l’animal et les statuettes de Ganesh et d’autres 
représentations religieuses en ivoire sont fréquentes, encore au-
jourd’hui, dans toute l’Asie du Sud et du Sud-Est. 

Du Myanmar au Japon, les figurines bouddhistes et taoïstes sont 
depuis longtemps d’importants sujets de sculptures en ivoire, car ils 

sont censés porter chance lorsqu’ils sont exposés à la maison. Les 
plus anciennes statuettes en ivoire de Bouddha connues datent 
du XIIIe siècle et celles des Huit immortels du XIVe siècle. 
D’autres sujets communs de la dynastie Ming sont Guan Yin 
(déesse de la Miséricorde), Li Tiekuai (un sage dépeint comme 
un mendiant tenant une béquille et une gourde de pèlerin), Fu, 
Lu et Shou (trois immortels qui sont respectivement les dieux du 
bonheur, de la prospérité et de la longévité) et Zhongli Guan (un 
immortel qui porte un éventail pour faire revivre les âmes des 
morts). Ces sujets sont encore populaires aujourd’hui chez les 
sculpteurs et les consommateurs et représentent des milliers de 
dollars de chiffre d’affaires dans les boutiques chinoises. 

L’ivoire joue également un rôle important pour la foi chré-
tienne, servant à la fabrication de statues de crucifixion, de 
la Vierge et l’Enfant, et de divers saints et plaques d’histoires 
bibliques remontant au IXe siècle en France. Ces mêmes 
sujets sont sculptés aujourd’hui en Europe, en Afrique et 
aux Philippines. Les pays islamiques ont également une très 
longue histoire d’utilisation de l’ivoire, principalement dans 
la fabrication de contenants, la marqueterie, le mobilier et 
l’ornementation sur les armes.

RÔLE DE L’IVOIRE DANS LA CULTURE ET LE PATRIMOINE

AMPLEUR, TENDANCE ET DEGRÉ DE L’ILLÉGALITÉ 
DES DIX PREMIERS MARCHÉS INTÉRIEURS D’IVOIRE

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

Pays

Chine-Hong Kong

États-Unis

Thaïlande

Égypte

Allemagne

Nigéria

Zimbabwe

Soudan

Éthiopie

Japon

Tendance

Hausse

Stable

Baisse

Baisse

Stable

Hausse

Baisse (?)

Hausse

Stable

Baisse

Degré d’illégalité

Élevé

Modéré 

Élevé 

Élevé 

Faible 

Élevé 

Faible 

Élevé 

Élevé 

Faible
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CONCLUSION
Cette évaluation rapide des réponses à apporter, réalisée par le 
PNUE, réunit des informations cruciales et actualisées issues 
des systèmes reconnus de la CITES qui surveillent la situation 
des éléphants, le braconnage et le commerce légal et illégal de 
l’ivoire. Ensemble, ces systèmes apportent des informations 
cohérentes et fondées sur des preuves pour améliorer notre 
compréhension de la dynamique de la chaîne d’approvisionne-
ment illégal de l’ivoire. 

De nos jours, le braconnage des éléphants et le commerce illégal 
de l’ivoire menacent très sérieusement les populations d’éléphants 
dans de nombreux États de l’aire de répartition en Afrique, no-
tamment en Afrique centrale. Les données du programme MIKE 
de la CITES indiquent une augmentation continue du nombre 
d’éléphants d’Afrique tués illégalement depuis 2006, l’année 
2011 ayant enregistré des niveaux de braconnage record depuis 
les premiers enregistrements dans MIKE, et premières données 
concernant l’année 2012 révèlent des chiffres similaires. 36 sites 
MIKE en Afrique abritent quelque 230 000 éléphants (40 % de 
l’ensemble des éléphants d’Afrique). En 2006, on estime que 5 
000 éléphants ont été tués illégalement dans ces sites. En 2011, ce 
chiffre a plus que triplé pour atteindre quelque 17 000 éléphants, 
soit 7,4 % de la population. Les taux de croissance (environ 5 % 
) ne peuvent plus compenser ce niveau d’abattage illégal et, par 
conséquent, les populations diminuent dans de nombreux sites 
MIKE. De même, des données du Système d’information sur le 
commerce des éléphants (ETIS) indiquent que le commerce illi-
cite de l’ivoire a plus que doublé depuis 2007 et qu’il est plus de 
trois fois supérieur à son niveau de 1998, tandis que 2011 a battu 
tous les records en termes de saisies d’ivoire à grande échelle. 

Bien que les niveaux de braconnage soient en hausse dans la 
majeure partie du continent africain, la situation des éléphants 
en Afrique centrale est particulièrement grave depuis de nom-
breuses années et elle ne laisse entrevoir aucun signe d’amé-
lioration. Des problèmes endémiques tels que les troubles 
civils, le non-respect des lois et une gestion inadéquate de la 
faune et de la flore sauvages sont aggravés par la perte d’habi-
tat, la fragmentation et les troubles liés au développement des 
infrastructures et des industries d’extraction (en particulier le 
bois et l’exploitation minière). Cette situation est exacerbée par 

une mauvaise gouvernance, une corruption à tous les niveaux 
et une pauvreté généralisée dans la sous-région. Les experts 
de toute l’Afrique centrale confirment que les éléphants sont 
confrontés à une grave crise dans cette sous-région. 

En Afrique orientale, les populations d’éléphants, qui se réta-
blissaient du braconnage des années 1970 et 1980, sont de 
nouveau confrontées à une menace croissante d’abattage illé-
gal. En outre, la sous-région joue un rôle central dans la chaîne 
d’approvisionnement illégal de l’ivoire. Les données d’ETIS sur 
les saisies d’ivoire à grande échelle indiquent que de plus en 
plus de cargaisons d’ivoire sont actuellement expédiées des 
ports de l’océan Indien au Kenya et en Tanzanie vers des desti-
nations asiatiques, plus que par toute autre route commerciale 
partant d’Afrique. Tant que les plateformes des compagnies 
aériennes régionales continueront d’ouvrir des liaisons entre 
l’Afrique et l’Asie et que les ports kenyans et tanzaniens de 
l’océan Indien resteront un maillon essentiel entre les vastes 
étendues de l’Afrique et les marchés extérieurs, l’Afrique orien-
tale offrira la connectivité indispensable au commerce illicite 
de l’ivoire. Alors que d’importantes quantités d’ivoire d’Afrique 
centrale transitent par ces canaux, l’ivoire de l’Afrique australe 
et orientale se mêle maintenant à ces cargaisons. 

En Afrique australe, de nombreuses populations d’éléphants 
importantes et bien gérées, notamment celles du Botswana, 
de la Namibie, de l’Afrique du Sud et du Zimbabwe, restent 
relativement peu touchées par cette flambée du braconnage. 
Cependant, une vigilance accrue sera nécessaire, car les popu-
lations auparavant protégées au Mozambique, dans la bande 
de Caprivi et en Zambie sont déjà victimes d’augmentations 
mesurables des niveaux de braconnage. 

Dans les petites populations d’éléphants très fragmentées 
d’Afrique occidentale, le braconnage est élevé et augmente dans 
l’ensemble de la sous-région. En termes de trafic, le Nigéria reste 
le principal pays impliqué dans d’importants flux d’ivoire illégal. 
Récemment, d’autres pays, tels que le Togo, ont commencé à 
participer à la contrebande à grande échelle de l’ivoire. Encore 
une fois, l’essentiel de l’ivoire semble provenir d’Afrique cen-
trale, mais le Nigéria a également été identifié comme le pays 
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de destination d’importantes livraisons d’ivoire en provenance 
du Kenya, ce qui suggère que l’ivoire provenant d’aussi loin que 
l’Afrique orientale traverse maintenant le pays. 

Les problèmes posés par le braconnage d’éléphants et le com-
merce illégal de l’ivoire sont multiples et, pour les atténuer, il 
sera nécessaire de mettre en place des mesures sur plusieurs 
fronts et à différents moments. Pour protéger les éléphants des 
menaces actuelles du braconnage, des investissements et le dé-
veloppement des capacités seront nécessaires pour améliorer 
la qualité de la protection accordée aux populations d’éléphants 
dans toute l’aire de répartition africaine. Il s’agira d’investir 
dans du personnel qualifié à tous les niveaux, du matériel et des 
fournitures afin de permettre des patrouilles renforcées. À long 
terme, l’amélioration de la gestion des zones de l’aire de répar-
tition des éléphants et la planification efficace de l’affectation 
des terres seront essentielles pour conserver des populations 
d’éléphants en bonne santé, protéger les habitats et augmenter 
la tolérance des communautés locales à l’égard des éléphants. 

Des connaissances à jour de la situation des éléphants restent 
indispensables pour bien comprendre la chaîne du commerce 
de l’ivoire, son incidence sur les populations d’éléphants 
d’Afrique à l’état sauvage et pour le succès relatif de la gestion 
des efforts de conservation et de lutte contre la fraude. Il est 
donc important que les États de l’aire de répartition réalisent 
des enquêtes régulières et fiables, de préférence en utilisant les 
normes d’enquête du programme MIKE de la CITES. 

Il est primordial d’obtenir de meilleures informations sur l’âge 
et l’origine de l’ivoire confisqué, en particulier lors des saisies 
d’ivoire à grande échelle, afin d’améliorer les enquêtes, de dé-
terminer la provenance de l’ivoire et les itinéraires de contre-
bande et de renforcer la lutte internationale contre la fraude. À 
cet égard, les techniques médico-légales basées sur l’ADN et les 
isotopes pourraient devenir cruciales, mais elles doivent faire 
l’objet d’une évaluation approfondie, indépendante et objective 
afin d’établir leur fiabilité et leur validité. Dans de nombreux 
pays en Afrique et ailleurs, la taille des stocks d’ivoire, et leur 
éventuelle contribution à la chaîne d’approvisionnement illégal 
de l’ivoire, constitue encore aujourd’hui une lacune importante 
dans la compréhension de la dynamique du commerce illégal 
de l’ivoire. Ce problème pourrait être considérablement atténué 
par des inventaires obligatoires et réguliers et en déclarant tous 
les stocks importants d’ivoire au Secrétariat de la CITES Les 

techniques médico-légales peuvent permettre de déterminer 
dans quelle mesure l’ivoire du commerce illégal provient du 
braconnage ou de stocks officiels. 

Il est indispensable de renforcer les capacités des agences de 
lutte contre la fraude dans les pays d’origine, de transit et pays 
consommateurs et d’améliorer leur collaboration afin de mener 
des enquêtes conjointes dans l’ensemble de la chaîne d’appro-
visionnement. Cela inclut l’amélioration des tactiques de lutte 
contre la fraude, par exemple par le biais d’équipes tactiques de 
pisteurs spécialisées sur le terrain, la réalisation d’enquêtes sur la 
corruption et le crime organisé et l’aboutissement des poursuites. 

Le marché chinois reste la première destination de l’ivoire illégal. 
En Chine, la politique gouvernementale restrictive et l’augmen-
tation des mesures répressives sont certes évidentes, l’implica-
tion du pays dans le commerce illégal n’a cessé de croître depuis 
1996. Les mesures visant à surveiller le commerce intérieur 
en Chine, notamment l’application stricte des procédures de 
contrôle interne, devraient être maintenues ou élargies. Dans le 
même temps, les ressortissants chinois continuent d’être impli-
qués dans le commerce illégal de l’ivoire sur le continent afri-
cain, et une plus grande collaboration est nécessaire entre les 
organismes chinois et africains de lutte contre la fraude. 

Ailleurs en Asie, des mesures renforcées de lutte contre la fraude 
dans les ports d’entrée thaïlandais montrent des résultats signifi-
catifs, mais des failles dans la législation thaïlandaise empêchent 
le contrôle réel de son marché de détail de l’ivoire. La Malaisie, les 
Philippines et le Viet Nam, ainsi que la Région administrative spé-
ciale de Hong Kong, sont les principaux canaux de transit pour la 
réexportation vers la Chine et la Thaïlande. En outre, de nouvelles 
routes commerciales via le Cambodge et la République démo-
cratique populaire lao semblent se développer. Ces pays doivent 
renforcer leurs capacités et stratégies pour détecter les transferts 
illégaux d’ivoire et pour mener des enquêtes conjointes reliant 
tous les acteurs de la chaîne commerciale. Ces pays devraient 
également être soutenus en priorité par les agences de répression 
internationales concernées et la communauté des donateurs. 

La demande actuelle pour l’ivoire dépasse ce qui peut être fourni 
de manière durable et celle d’ivoire illégal doit être réduite afin 
d’atténuer la menace pour les populations d’éléphants. Cette ré-
duction de la demande doit passer par des campagnes de sensibi-
lisation correctement menées et ciblées sur les marchés finaux.
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RECOMMANDATIONS CONCERNANT LES MESURES À PRENDRE

Soutenir et renforcer le suivi de la lutte contre le braconnage et 
les opérations de renseignement, à travers le développement, 
la formation et l’éducation d’unités tactiques de traque et de 
renseignement dans toutes les zones protégées. 

Favoriser des mandats appropriés pour permettre aux gar-
diens de parc de poursuivre les braconniers et d’effectuer des 
patrouilles à l’extérieur des parcs, et élaborer des accords inter-
nationaux visant à faciliter la coopération transfrontalière pour 
poursuivre, arrêter et extrader les braconniers et les trafiquants. 

Renforcer les opérations de lutte contre la contrebande, les 
contrôles douaniers et les programmes de fouille de conte-
neurs (y compris le contrôle de petites pistes d’atterrissage et 
de bateaux dans les ports et estuaires). Renforcer et accroître 
le recours aux livraisons contrôlées et aux analyses médico-
légales afin d’identifier la source de l’ivoire et d’appuyer les 
enquêtes sur les réseaux criminels opérant d’un bout à l’autre 
de la chaîne d’approvisionnement illégal de l’ivoire. 

Renforcer la collaboration nationale et internationale interins-
titutions pour lutter contre la criminalité organisée liée aux 
espèces sauvages en soutenant des programmes de répres-
sion dans l’ensemble de la chaîne d’approvisionnement illégal 
de l’ivoire, par exemple par l’ICCWC et les unités et réseaux 
régionaux de renseignement criminel, ainsi que par une for-
mation judiciaire et l’application concrètes de techniques et 
méthodes de « bonnes pratiques » pour la conduite des en-
quêtes et des activités conjointes d’application de la loi. 

Combattre la faible gouvernance et la corruption à tous les 
niveaux, y compris dans les douanes, l’armée, la police, les ser-
vices de la faune et de la flore sauvages et d’autres agences gou-
vernementales, en ayant recours à des unités transfrontalières 
de renseignement criminel, et améliorer encore la formation 
et l’organisation d’unités antibraconnage spécialisées, bien ré-
munérées, dotées d’importantes responsabilités et travaillant 
à l’intérieur et à l’extérieur des zones protégées afin de mener 
des opérations de renseignement et de lutte contre la fraude. 

1)

2)

3)

4)

5)

Réduire la demande d’ivoire illégal des marchés en menant des 
campagnes de sensibilisation ciblées et efficaces sur les effets 
dévastateurs du commerce illégal de l’ivoire, et à destination des 
acheteurs potentiels ou actuels en Asie de l’Est et du Sud-Est. 

Renforcer la législation nationale si nécessaire et appliquer 
strictement les dispositions pertinentes pour éradiquer les 
marchés intérieurs illégaux ou non réglementés de l’ivoire, 
notamment en Afrique et en Asie. 

Maintenir et améliorer la connectivité des sites d’éléphants en 
Afrique en augmentant l’étendue des aires de conservation et 
les investissements pour une gestion et une protection effi-
caces, afin de réduire la perte d’habitat et la perte d’aire de ré-
partition subséquente. Pour cela, il est nécessaire de recourir 
à une planification hiérarchisée de l’utilisation des terres dans 
l’habitat non protégé des éléphants, planification particulière-
ment cruciale pour les régions connaissant un accroissement 
des populations humaines et des pressions agricoles. Cela 
permettra ensuite d’atténuer le conflit hommes/éléphants. 

Aider et financer de toute urgence le Fonds pour l’éléphant 
d’Afrique afin de permettre aux États de l’aire de répartition 
d’améliorer leur capacité à gérer et à conserver leurs popu-
lations d’éléphants grâce à l’amélioration des activités de 
lutte contre le braconnage et la fraude, de restauration et de 
conservation des habitats, de gestion des conflits hommes/
éléphants et de suivi et de recherche, comme indiqué dans 
le Plan d’action pour l’éléphant d’Afrique. Assurer l’accès au 
Fonds pour l’environnement mondial, afin de soutenir la 
mise en œuvre du Plan d’action pour l’éléphant d’Afrique. 

Mettre en place des mécanismes de financement durable 
afin de poursuivre la mise en œuvre des programmes MIKE 
et ETIS et de la Base de données sur l’éléphant d’Afrique et 
d’Asie, dans le but d’assurer un suivi continu de la situation 
générale des populations d’éléphants d’Afrique et d’Asie 
et de leurs habitats, des niveaux d’abattage illégal des élé-
phants et du commerce international de l’ivoire illégal.

6)

7)

8)

9)

10)

Les recommandations qui suivent sont tirées de celles adoptées lors de la 62e session du Comité permanent (Genève, juillet 2012), qui elles-mêmes s’appuyaient sur le do-
cument SC62 Doc. 46.1 (Rev. 1), et de celles proposées par le Secrétariat de la Conférence des Parties à la CITES à sa 16e session (Bangkok, mars 2013), telles qu’elles 
figurent dans les documents CoP16 Doc. 53.1, 53.2.1 et 53.2.2. Elles complètent également les activités proposées dans le Plan d’action pour l’éléphant d’Afrique, adopté 
par les États de l’aire de répartition des éléphants d’Afrique en marge de la 15e réunion de la Conférence des Parties (Doha, 2010) (voir document CoP15 Inf. 68).
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ACRONYMS

CCP
CITES
CoP
ETIS
FAO
FMI
GSEAf
GSEAs
ICCWC
IFAW
IMAGE
INTERPOL
MIKE
OMD
ONG
ONUDC
PIKE
PL
PNUE
RCA
RDC
RPG
SRES
TRAFFIC
UICN
UICN/CSE
UNESCO
WCS
WWF

Programme de contrôle des conteneurs  
Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction  
Conférence des Parties à la CITES  
Système d’information sur le commerce des éléphants  
Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture  
Fonds monétaire international  
Groupe de spécialistes de l’éléphant d’Afrique de la Commission de la sauvegarde des espèces de l’UICN  
Groupe de spécialistes de l’éléphant d’Asie de la Commission de la sauvegarde des espèces de l’UICN  
Consortium international de lutte contre la criminalité liée aux espèces sauvages  
Fonds international pour la protection des animaux   
Integrated Model to Assess the Global Environment (modèle intégré pour l’évaluation de l’environnement mondial)  
International Criminal Police Organisation (organisation internationale de police)  
Programme de suivi de l’abattage illégal des éléphants  
Organisation mondiale des douanes  
Organisation non gouvernementale  
Office des Nations Unies contre la drogue et le crime  
Proportion d’éléphants tués illégalement  
Tonnage de port en lourd  
Programme des Nations Unies pour l’environnement  
République centrafricaine  
République démocratique du Congo  
Grenade propulsée par fusée  
Rapport spécial sur les scénarios d’émissions  
Réseau de surveillance du commerce de la faune et de la flore sauvages  
Union internationale pour la conservation de la nature  
Commission de survie des espèces de l’Union internationale pour la conservation de la nature   
Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture  
Wildlife Conservation Society (Société pour la conservation de la vie sauvage)  
World Wide Fund for Nature (organisation mondiale de protection de la nature)
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